
 

 

 

 

 

COUPE DE LA LOIRE SENIORS 
 

Lundi 26 mars : tirage au sort des quarts de finale de la Coupe de la 
Loire pour les Seniors.  
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
     
 
 

Samedi 30 mars : aussitôt dit, aussitôt fait, nous connaissons les 
équipes demi-finalistes : ECOTAY MOINGT, FEURS, CHAVANAY et 
ETRAT LA TOUR, avec une mention spéciale à l'équipe de VILLARS, 
éliminée aux tirs au but, qui aurait bien pu faire partie du dernier  
carré. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LE DISTRICT PRÉSENT AU 43ème TOURNOI 
INTERNATIONAL DU F.C. ST-JOSEPH-ST-MARTIN  

 



 
 
 

Réunion du 2 avril 2024 
 
 

APPEL A CANDIDATURE 
 
Pour organiser :  
 
 - jeudi 25 avril à 18h30 : la « tournée des popotes » : réunion des clubs, secteur de la Délégation du Roannais. 
 
 - jeudi 20 juin : réunion annuelle de la Délégation du Roannais. 
 
 

« TOURNEE DES POPOTES » 
 
L’objectif de cette réunion est de vous donner la parole et d’aborder avec vous les sujets qui vous interpellent. A cet effet, nous 
vous proposons de nous envoyer les questions que vous souhaiteriez aborder, afin que nous puissions au mieux vous 
informer. Merci de nous écrire par le mail officiel de votre club. 
 
 

DATES A RETENIR 
 
- jeudi 25 avril à 18h30 : la « tournée des popotes » : réunion des clubs, secteur de la Délégation du Roannais. 
 
- vendredi 14 juin : Centenaire de la Délégation. 
  
- jeudi 20 juin : réunion annuelle de la Délégation du Roannais. 
 
 

INFORMATION IMPORTANTE (FMI) 
 

CLUBS et ARBITRES 
 
Suite à plusieurs problèmes survenus ces dernières semaines, penser IMPERATIVEMENT à faire une photo de la composition 
des équipes pour avoir une trace des joueurs en présence sur le match. 
 
 

CHORALE ROANNE BASKET 
 
Grâce à un partenariat renouvelé, les licenciés de la Délégation du Roannais de football bénéficient d’un tarif préférentiel sur la billetterie 
en ligne pour toutes les rencontres de la Chorale de Roanne à la Halle Vacheresse. Ce code promo restera inchangé pour l’ensemble 
du championnat. Notez-le bien : CHORALE/DELEGFOOT  
 
Les prochaines rencontres :  

- dimanche 14 avril à 16h30 : Chorale – Cholet 
- mercredi 17 avril à 20h : Chorale - Monaco 
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Réunion du 2 avril 2024  
 
Président : François RIOUFFREYT 
Secrétaire : Philippe GUILLOT 
 
 
L'exécution provisoire des sanctions est prononcée et compte tenu des impératifs liés au déroulement des compétitions et à l'équité 
sportive, la commission décide de lever l'effet suspensif lié à un éventuel appel des sanctions suivantes,  
 

AVIS AUX CLUBS  
 
Nous demandons aux clubs lors de la formulation des réserves de bien vouloir respecter strictement la conformité des textes concernant 
les articles des Règlements Sportifs du District, Ligue et FFF. Art 35 du DL et 142,145 et 187 de la FFF.  
Cette demande est nécessaire pour que la Commission des Règlements puisse prendre sereinement les décisions et respecter l’éthique 
de nos différentes compétitions, afin d’éviter toute jurisprudence. 
 

COURRIER CLUB PAR MESSAGERIE 
 
Pour toute demande par messagerie électronique, applicable des articles 186-1 ; 187-2 (section 2 – réclamations) et de l’article 190-1 
(section 3 – Appels) des règlements généraux de la FFF.  
 
Suite à différentes informations, la Commission des Règlements du District de la Loire se réserve le droit de faire Évocation 
sur toutes les rencontres susceptibles d’être entachées par une fraude. 
 
 

RECEPTION DOSSIERS 
 
 

FORFAIT GENERAL 
 
Affaire n° R135 - Commission des Jeunes U17 D2  500153 RIVE DE GIER 
Affaire n° R136 - Féminines Seniors à 11 D1  551381 ECOTAY MOINGT 
Affaire n° R137 - Commission des Jeunes U15 D4  504771 ENTENTE ST ROMAIN LE PUY    
 
 

FORFAITS SIMPLES 
 
Affaire n° R130 - Dossier transmis par la Commission Féminine à 11 D1 J8 
Affaire n° R131 - Dossier transmis par la Commission Féminine à 8 D1 J9 
Affaire n° R132 - Dossier transmis par la Commission Criterium CD1 J14 
Affaire n° R133 - Dossier transmis par la Commission des Jeunes U17 D2 J20 
Affaire n° R134 - Dossier transmis par la Commission des Jeunes U17 D1 J17 
 

DÉCISIONS 
 
N° R130 : rencontre n°26896876 du 30/03/24 – SENIORS FEMININES D1 : MONTROND – ST PAUL/GENILAC  
Match perdu par forfait à ST PAUL/GENILAC, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (MONTROND) sur le score 
de 3 (trois) buts à 0 (zéro), moins 1 point au classement : art.23.3.2 des règlements du District. 
 
N° R131 : rencontre n°26902276 du 30/03/24 – SENIORS FEMININES A 8 D1 : BONSON ST CYPRIEN – ROCHE ST GENEST  
Match perdu par forfait à BONSON ST CYPRIEN, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (ROCHE ST GENEST) 
sur le score de 3 (trois) buts à 0 (zéro), moins 1 point au classement : art.23.3.2 des règlements du District. 
 
N° R132 : rencontre n°26483367 du 30/03/24 – CRITERIUM CD1 : VILLARS 5 – SAVIGNEUX MONTBRISON 5  
Match perdu par forfait à SAVIGNEUX MONTBRISON 5, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (VILLARS 5) sur 
le score de 3 (trois) buts à 0 (zéro), moins 1 point au classement : art.23.3.2 des règlements du District. 
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N° R133 : rencontre n°26605449 du 30/03/24 – U17 D2 : ST CHARLES VIGILANTE – RIVE DE GIER 
Match perdu par forfait à RIVE DE GIER, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (ST CHARLES VIGILANTE) sur 
le score de 3 (trois) buts à 0 (zéro), moins 1 point au classement : art.23.3.2 des règlements du District. 
 
N° R134 : rencontre n°26519016 du 30/03/24 – U17 D1 : HAUT PILAT – FCO. FIRMINY  
Match perdu par forfait à HAUT PILAT, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (FCO. FIRMINY) sur le score de 3 
(trois) buts à 0 (zéro), moins 1 point au classement : art.23.3.2 des règlements du District. 
 

AMENDES 
 
Amende pour forfait général 
 
 500153 : RIVE DE GIER                  50 € 

 551381 :  ECOTAY MOINGT               100 € 
 504771 : ENTENTE ST ROMAIN LE PUY   50 €  
 
Amende pour forfait simple  
 
 529727 : ST PAUL / GENILAC    50 € 
 551926 : BONSON ST CYPRIEN    50 € 
 552955 : SAVIGNEUX MONTBRISON   50 € 
 500153 : RIVE DE GIER     30 € 
 549920 : HAUT PILAT     30 € 
 
 

==============================================================================================  
 

RÉCEPTION DOSSIERS 
 

- Affaire n°45  
504278 FCO. FIRMINY 5 contre 552955 SAVIGNEUX MONTBRISON 5  
Championnat Critérium CD1 
Match n°26483359 du 22/03/24 
  
Nous confirmons, par la présente, la réserve d'avant-match posée lors de la rencontre de championnat CD1 du 22 mars 2024, 
opposant les équipes du Fco. Firminy et de Savigneux Montbrison.  
 
« Je soussigné, Cédric BUGNAZET (licence n°2548621729), capitaine de l'équipe du Fco. Firminy, confirme la réserve d'avant-match 
dans le délai légal du règlement sportif de la FFF sur l'ensemble des joueurs du club de Savigneux Montbrison, susceptibles de ne pas 
respecter l’article 3.1.5 du règlement sportif du championnat CRITERIUM du District de la Loire, c'est à-dire qu'il ne doit pas avoir de 
joueur ayant disputé des compétitions nationales et/ou de ligue, ceux-ci n’étant pas autorisés à figurer sur la feuille de match de la 
rencontre citée en objet. 
 
Les joueurs Lilian CHARLES (2543299214) et Louis FORESTIER (2543620948) ont participé, le 3 mars, à la rencontre de championnat 
ligue AURA en R2, opposant FEURS 2 à SAVIGNEUX MONTBRISON. 
Nous joignons une copie de la feuille de match en pièce jointe. 
 

DÉCISION 
 

La Commission des Règlements a pris connaissance de la réclamation du club du FCO. FIRMINY, formulée par courriel le 25/03/2024, 
laquelle a été déposée dans les conditions de temps et de forme prescrites par les articles 186 et 187-1 des RG de la FFF pour la dire 
recevable.  
 
Après vérification, la Commission des Règlements constate que les joueurs de Savigneux Montbrison, Lilian CHARLES, licence 
n°2543299214, et Louis FORESTIER, licence n°2543620948, n’étaient pas qualifiés car ils ont participé à la rencontre ligue AURA R2 
du 3 mars 2024, FEURS 2 – SAVIGNEUX MONTBRISON. De ce fait, ils ne pouvaient pas participer à la rencontre (Art 3.1.5 des RS du 
Championnat Critérium du District de la Loire).  
 
En conséquence, la CR décide :  match perdu par pénalité, moins 1 point au classement à SAVIGNEUX MONTBRISON 5.  

Amendes : 60 € et 22 €. 
Résultat : FCO. FIRMINY (5) 3 – SAVIGNEUX MONTBRISON (5) 0 (Art 23.2.1 des RS du District de 
la Loire) 

     
Les frais de dossier sont imputés au club de SAVIGNEUX MONTBRISON, soit 40 € 
 
 
- Affaire n°46  
508408 ANDREZIEUX BOUTHEON contre 529727 ST PAUL EN JAREZ 
Championnat U15 D1 
Match n°26517464 du 24/03/24 
 
Nous informons la commission que nous confirmons la pose de la réserve formulée lors de l'avant-match n°26517464, 

U15 D1, du dimanche 24 mars, opposant Andrézieux Bouthéon à St Paul en Jarez. 
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« Je soussigné, MOUNIER ALEXANDRE, licence n° 2568640122, dirigeant responsable du club ST PAUL EN JAREZ, formule des 
réserves sur la qualification et/ou la participation de l’ensemble des joueurs du club ANDREZIEUX-BOUTHEON, pour le motif suivant : 
sont susceptibles d`être inscrits sur la feuille de matchs plus de « 1 » joueur ayant joué plus de « 12 » matchs avec une équipe supérieure 
du club ANDREZIEUX-BOUTHEON (5 dernières journées, cette mention pouvant être effacée si non applicable au présent match) ». 
 

DÉCISION 

 
La Commission des Règlements a pris connaissance de la réclamation du club SAINT PAUL EN JAREZ, formulée par courriel le 
25/03/2024, laquelle a été déposée dans les conditions de temps et de forme prescrites par les articles 186 et 187-1 des RG de la FFF 
pour la dire recevable.  
 
Après vérification, la Commission des Règlements constate que le joueur d’ANDREZIEUX BOUTHEON, ZIELYK Joshua, licence 
n°2548421536, n’était pas qualifié pour participer à la rencontre car il a participé à plus de 12 (14) matchs avec l’équipe supérieure en 
U15 R1. De ce fait, il ne pouvait pas participer à la rencontre (Art 22.3 des RS du District de la Loire).  
 
En conséquence, la CR décide :  match perdu par pénalité, moins 1 point au classement à ANDREZIEUX BOUTHEON 2.  

Amendes : 60 € et 22 €. 
Résultat : ANDREZIEUX BOUTHEON 0 – ST PAUL EN JAREZ 3 (Art 23.2.1 des RS du District de 
la Loire) 

     
Les frais de dossier sont imputés au club d’ANDREZIEUX BOUTHEON, soit 40 € 
 

 

Les décisions ci-dessus sont susceptibles d’appel, devant la commission d’appel compétente dans un délai de 7 jours à 
compter du lendemain du jour de sa notification, dans le respect des dispositions de l’article 36.4 des règlements Sportifs du 
District de la Loire et de l’article 190 des RG de la FFF  
 
 
 

==============================================================================================  
 
 

Convocation par la Commission Départementale d'Arbitrage (section « lois du jeu ») 
 
Convocation pour faute technique : U14 D1 - match n°26518450 (23740108) - ST PAUL EN JAREZ 529727- FCO. FIRMINY 504278 
date : 24/03/2024  lieu : St Paul en Jarez, stade des Fraries, à 10h 
 
Arbitre de la rencontre :   M. RAZIN-BENOIT Noë   licence n°2548247973 
Capitaine de St Paul en Jarez :  M. GUILLE Alexandre  licence n°2547930048 
Capitaine de Fco.Firminy :  M. TARDY Samuel  licence n°2547810406 
Arbitre assistant 1 :   M. RICHARD Antonin  licence n°2544480080 
Arbitre assistant 2 :   M. HEYRAUD Hubert  licence n°2520432988 
Dirigeant de Firminy :                M. BERTHET Tom  licence n°2547640180 
Dirigeant de St Paul en Jarez :  M. CHARDON Patrick  licence n°2510044337 
 
le lundi 8 avril à 19h30, au siège du District de la Loire de Football,   
  
Les personnes mineures devront obligatoirement être accompagnées d’un de leurs parents, y compris l’arbitre.  
A défaut, un courrier daté et signé de l’un des parents pourra autoriser un dirigeant responsable du club à accompagner leur enfant 
mineur. 
 
 

============================================================================================== 
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J’ai une question … 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 

 
Il n’y a aucune restriction pour un joueur « Critérium » d’aller jouer - 
dépanner - en Seniors “. 
 
En revanche, conformément à l’article 3.1.4 du règlement sportif du 
championnat « Critérium » du DLF en date du 24/06/22 : 
 
Seulement 2 (deux) joueurs ayant joué en Seniors District (D1, D2, D3, D4 
ou D5) peuvent redescendre en « Critérium », à la condition qu’ils n’aient 
pas participé à plus de 5 (cinq) rencontres en Seniors, depuis le début de 
la saison. 
 
A partir de 6 (six) matchs en Seniors, un licencié ne peut plus redescendre 
en « Critérium ». 
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Réunion du 2 avril 2024 
 
Responsable : Didier ROTA 
Membre : Jean Paul CROS 
 
L’exécution provisoire des sanctions est prononcée et, compte tenu des impératifs liés au déroulement des compétitions et à l’équité 
sportive, la commission décide de lever l’effet suspensif lié à un éventuel appel des sanctions suivantes. 
Pour toute demande sur messagerie électronique, seule celle provenant de l’adresse officielle du club déclarée sur « Footclubs » sera 
prise en compte. 
 
 

RECEPTION DOSSIER 
 

MATCH ARRETE 
 
- Affaire n°206 : Dossier transmis par la Commission Jeunes : U15 D2 Poule B 
N°563727 PAYS DE COISE 1 contre N°551245 GOAL FOOT 1 
Match n°26822204 du 31/03/24 
 
Match arrêté par l’arbitre officiel, M. Arthur DURAND, à la 33ème minute, pour cause de terrain impraticable. 
 

DECISION 
 
La Commission des Règlements décide : match à rejouer. 
  
Dossier transmis à la Commission Jeunes pour reprogrammation. 
 
 

RAPPEL AUX CLUBS 
 
En cas d’impossibilité d’accès à la FMI le jour du match, le club recevant doit toujours disposer d’une feuille de match papier afin d’éviter 
la perte du match par pénalité (art. 37 des RS du District).  
Pour éditer une feuille de match papier vierge : site LAuRAFoot, Documents, Documents utiles, Compétitions, Feuille de match de 
secours. 
 
 

AVIS AUX CLUBS 
 
Nous demandons aux clubs lors de la formulation des réserves de bien vouloir respecter strictement la conformité des textes concernant 
les articles des Règlements Sportifs du District, Ligue et FFF. 
Cette demande est nécessaire pour que la Commission des Règlements puisse prendre sereinement les décisions et respecter l’éthique 
de nos différentes compétitions, afin d’éviter toute jurisprudence. 
 
 

COURRIER CLUB PAR MESSAGERIE 
 
Pour toute demande par messagerie électronique, application des articles 186-1 ; 187-2 (section 2 – Réclamations) et de l’article 190-1 
(section 3 – Appels) des règlements généraux de la FFF. 
 
Les décisions ci-dessus sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel compétente, dans un délai de 7 jours à 
compter du lendemain du jour de sa notification, dans le respect des dispositions de l’article 36.4 des Règlements Sportifs du 
District de la Loire et de l’article 190 des RG de la FFF. 
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Réunion du 2 avril 2024 
 
Président : TEIL Michel – 06 22 74 80 81 
CTD-PPF : PUPIER Ludovic – 07 61 54 08 08 
CTD-DAP et secteur Roannais : VALLAS William – 07 61 54 08 24 
Secteur Stéphanois Forez et Milieu Scolaire : MANCEAU Sébastien – 07 61 54 07 76 
Secteur Gier Ondaine : JACON Alain – 07 63 17 10 25 
Secteur Plaine : SIAS Bruno – 07 63 17 10 36 
 
 

FINALE FESTIVAL PITCH U13G-U13F – CONVOCATION 
 
Les clubs qualifiés pour la finale départementale sont convoqués le samedi 6 avril à Rive de Gier : 
 
8 équipes U13F finalistes, à 8h30 : 
Andrézieux Bouthéon, As. St Etienne 1, As. St Etienne 2, Fc Roanne, Riorges, Sorbiers Talaudière, St Paul en Jarez, Sury le Comtal  
 
16 équipes U13G finalistes :  
à 8h50 : Andrézieux Bouthéon, As. St Etienne, Feurs, Olympique St Etienne, Roche St Genest, Rive de Gier, St Chamond, St Paul en 
Jarez, 
à 9h10 : Ecotay Moingt, Etrat La Tour, Filerin, Fco. Firminy, Le Coteau, Roannais Foot 42, St Galmier Chamboeuf, Villars 
 
Pour suivre les résultats sur place ou à distance : https://probot-front-preprod.herokuapp.com/tournament/32/home 
 
 

JOURNEE NATIONALE DES DEBUTANTS U7 
 
Liste des clubs ayant confirmé l’engagement d’une équipe U7 à la Journée Nationale des Débutants (JND U7) du samedi 25 mai à 
Veauche : 
Roche St Genest, Veauche, Villars, Rhins Tranbouze, Olympique Terrenoire, Sury le Comtal, Fc. St Etienne, Savigneux Montbrison, 
Pays de Coise, Sorbiers Talaudière, Côte Chaude, Loire Forez, St Marcellin, Filerin, Montreynaud, Etrat La Tour, Bords de Loire, 
Olympique Forez, St Just St Rambert, St Joseph, St Galmier Chamboeuf, As. St Etienne, Se. Avant Garde, St Victor sur Loire, 
Chateauneuf, Andrézieux Bouthéon, Avenir Côte, St Jean Bonnefonds, Suc. Terrenoire, Se. CSADN, Est Roannais, St Priest en Jarez, 
St Charles Vigilante,  
 
 

PROJET DE PERFORMANCE FEDERAL FEMININ (PPF F) 
 
Les actions de détections-sélections féminines à venir : 
 
Catégorie U13 F :  
Stage de perfectionnement, le vendredi 26 avril à St Just St Rambert, avec 26 joueuses, de 9h à 17h. 
 
Catégorie U14 F :  
2ème match de préparation, le mercredi 10 avril à Sorbiers, à 15h, avec 14 joueuses  
Rassemblement Inter-Districts à Vichy, du lundi 22 au jeudi 25 avril, avec la sélection de la Loire (11 joueuses). 
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Réunion du 2 avril 2024 
 
Responsables :  
Charly PANTANO - 06 48 42 18 20  
Patrick GADEYNE – 06 73 40 75 82 ou 09 75 66 26 33 
 
 

COURRIER RECU 
 
Goal Foot. : demande de délégué plus Go Pro 
 
 

A L’ATTENTION DES CLUBS 
 
Les clubs souhaitant la caméra embarquée (GO PRO) sur une rencontre, doivent impérativement faire une demande officielle par mail 
du club, en précisant le(s) motif(s), dans la semaine avant la rencontre, ou de préférence 3 semaines avant. 
 
Après validation de la Commission de Prévention, un délégué avec la caméra embarquée (GO PRO) sera désigné, à la charge du club, 
de même si un club sollicite par l’intermédiaire d’un membre du District. 
 
 

MISSION DE LA COMMISSION DE PREVENTION 
 
La Commission de Prévention est là pour l’ensemble des acteurs du football. 
 
Nous avons un rôle préventif et non répressif. 
 
Notre mission première, c’est la détection des rencontres sensibles ; nous récoltons et prenons en compte toutes les informations. 
Les informations transmises restent au sein de la commission. 
 
La mise en place d’un délégué officiel, avec ou sans caméra embarquée, ne doit pas être considérée comme une sanction, mais p lutôt 
une aide. 
 
La Prévention est à l’écoute des clubs, des arbitres, des commissions, par téléphone, par mail : merci de préciser « pour la Commission 
de Prévention ». 
 
 

RENCONTRE AVEC LA CAMERA EMBARQUEE « GO PRO » 
 
La rencontre n°26659593, D3 Poule D du dimanche 7 avril, Suc. Terrenoire contre Usson, se déroulera avec la caméra embarquée 
« Go Pro » sur l’arbitre. 
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Réunion du 2 avril 2024 
 
Président : BOUGUERRA Momo - 06 79 86 22 79 
Membre : CHEUCLE Christian - 06 23 01 02 81 
 

COUPE DE LA LOIRE - ½ FINALES à St Galmier, le 1er mai 
 

14h30 : FEURS – CHAVANAY 
 

16h30 : ETRAT LA TOUR – ECOTAY MOINGT 
 

 

COUPE VALEYRE/LEGER - ½ FINALES le 1er mai 
 

14h30 : SAVIGNEUX MONTBRISON – ST GALMIER CHAMBOEUF, à Montbrison 
 

14h30 : ST PRIEST EN JAREZ – VILLARS, à St Priest en Jarez 
 
 

COURRIERS RECUS 
 
Rive de Gier : demande de changement d’horaire en Coupe de la Loire, du 30 mars ; communique le terrain de repli en Coupe de la 
Loire, du 30 mars. 
Chavanay : accord pour le changement d’horaire en Coupe de la Loire, du 30 mars. 
Génilac : demande d’avancer la rencontre du 7 au 6 avril à 20h, en D4 Poule F. 
Dervaux : accord pour avancer la rencontre du 7 au 6 avril à 20h, en D4 Poule F. 
Fco. Firminy : demande d’avancer la rencontre du 7 au 6 avril à 19h, en D2 Poule A : en attente d’accord du club adverse. 
Astrée : changement de terrain pour le 31 mars, en D3 Poule B. 
Feurs : changement d’horaire en D3 (quelle poule et quelle date ?) 
Villars : demande de changement de jour et heure en coupe Valeyre/Léger ; accord pour le changement d’horaire en Coupe de la Loire. 
Commelle : accord pour le changement de date et heure en coupe Valeyre/Léger. 
Etrat La Tour : demande de changement d’horaire en Coupe de la Loire, du 30 mars. 
Côte Chaude : accord pour avancer la rencontre du 7 au 6 avril à 19h, en D2 Poule A. 
Suc. Terrenoire : concerne la planification des matchs des 20 et 21 avril. 
 
 

NOTE AUX CLUBS 
 
- En coupes de la Loire et Valeyre/Léger, en cas de terrain impraticable, vous êtes dans l’obligation d’inverser la rencontre ou 
de trouver un terrain de repli. (Art 45 des règlements sportifs). 
 
 
- En cas de matchs remis, annulés ou inversés, les clubs sont priés de contacter les officiels concernés par les rencontres 
(arbitres, arbitres assistants, délégués et observateurs, membres de la commission seniors). Ceci pour éviter d’éventuels 
déplacements inutiles. 
 
 

RAPPEL AUX CLUBS 
 
- Plusieurs clubs sont équipés de complexe sportif avec des terrains en herbe et synthétique, il est demandé à toutes les équipes se 
déplaçant sur ces complexes de se munir de chaussures adéquates pour la pratique du football sur les deux surfaces de jeux concernées 
(herbe et synthétique). 
 
- Tous les clubs de D2 Poule A sont priés de noter que tous les matchs à domicile du club de ST ROMAIN LE PUY se dérouleront 
le dimanche à 15h (14h30 changement horaire) sur le terrain en herbe, jusqu’au 30 Juin 2024, au lieu du samedi soir, suite à 
une interdiction du terrain synthétique. 
 
- Tous les clubs de la D4 poule D sont priés de noter que les matchs à domicile du club de ST ANTHEME se dérouleront à 
nouveau le samedi à 19h30 et ce à partir du 23 mars. (éclairage réparé.) 
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Réunion du 2 avril 2024 
 
Responsable : Alain CABERLON 
Membres : Alain PARATCHA - Bernard THIVEND 
 
 

FMI – FEUILLE DE MATCH 
 
Nous vous rappelons que la Feuille de Match Informatisée (FMI) est obligatoire pour toutes les compétitions, de Seniors à U15. 
Si, pour des raisons techniques, vous ne pouvez pas l’utiliser, il est impératif de faire une feuille de match « papier ».  
Par sécurité, pensez à prendre en photo la composition des équipes. 
Bien vérifier lors de l’envoi de la FMI, que la feuille de match « FMI » a bien été transmise via la tablette, sinon retransmettre la FMI.  
 
 

AVIS AU CLUBS 
 

Les deux dernières journées de championnat doivent impérativement se jouer le même jour, à la même heure.  
Article 32 des RG du District. 

 
 

COURRIERS REÇUS 
 
Astrée : concerne la rencontre du 31 mars. 
Commelle : concerne la rencontre reportée du 31 mars contre Rhins Trambouze : voir ci-dessous. 
Feurs : concerne la rencontre du 7 avril : voir ci-dessous. 
Loire Sornin : concerne les rencontres en D4 Poule C et D5 Poule A : voir ci-dessous. 
Montagnes du Matin : concerne les matchs Seniors à domicile qui se joueront sur le terrain de Chambost Longessaigne, jusqu’au 13 
avril inclus. 
Perreux : concerne l’arrêté municipal pour le week-end des 30 et 31 mars. 
Riorges : concerne la rencontre du 7 avril : voir ci-dessous. 
Verrières et Nollieux : concerne la rencontre du 21 avril, voir ci-dessous. 
 
 

MODIFICATIONS DE MATCHS 
 
D3 Poule A 
Le match n°26724514 du dimanche 7 avril, Feurs 3 – Riorges 1, se jouera à 15h30 sur le terrain synthétique. 
 
Le match n°26724501 du 31/03/24, Feurs 3 – St Symphorien de Lay 1, se jouera le dimanche 12 mai à 15h. 
 
D4 Poule B 
Le match n°26725240 du 31/03/24, Commelle 2 – Rhins Trambouze 2, se jouera le mercredi 1er mai à 15h. 
 
D4 Poule C 
Le match n°26725545 du dimanche 7 avril, Loire Sornin 2 – Riorges 2, se jouera à 15h, sur le terrain de St Nizier S/Charlieu. 
 
Le match n°26725533 du 31/03/24, Ouches 1 –St Denis de Cabanne 2, se jouera le dimanche 12 mai à 15h. 
 
D5 Poule A 
Le match n°26732607 du dimanche 7 avril, Loire Sornin 3 – Briennon 2, se jouera le à 13h sur le terrain de St Nizier S/Charlieu. 
 
D5 Poule C 
Le match n°2673068 du 21/04/27, Verrières 2 – Nollieux 1, se jouera le samedi 20 avril à 19h30. 
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Réunion du 2 avril 2024 
 
Responsable : Alain CABERLON 
Membres : André MAGNIN – Alain PARATCHA - Bernard THIVEND 
 
 

FMI – FEUILLE DE MATCH 
 
Nous vous rappelons que la Feuille de Match Informatisée (FMI) est obligatoire pour toutes les compétitions, de Séniors à U15. 
Si, pour des raisons techniques, vous ne pouvez pas l’utiliser, il est impératif de faire une feuille de match « papier ».  
Par sécurité, pensez à prendre en, photo la composition des équipes. 
Bien vérifier lors de l’envoi de la FMI, que la feuille de match « FMI » a bien été transmise via la tablette, sinon retransmettre la FMI.  
 
 

COUPE « INTERSPORT » D3 - D4  
 

1/2 finales DIMANCHE 19 MAI, à ST JUST LA PENDUE 
 
Match à 14h : Roanne Portugais 1 sera opposé au vainqueur de la rencontre Roanne Mayotte 1 - Riorges 1 
 
Match à 16h30 : Nord Roannais 1 - Commelle 1 
 
 

COUPE « INTERSPORT » D5 
 

1/2 finales DIMANCHE 19 MAI, à BRIENNON 
 
Match à 14h : Loire Sornin 3 - Régny 1 
 
Match à 16h30 : Roanne Mayollet 1 - Parigny St Cyr 2 
 
 

LES FINALES DES COUPES « INTERSPORT » D3 / D4 ET D5 
 

se dérouleront A RIORGES, le DIMANCHE 9 JUIN 2024 
 
 
 

RETOUR DES COUPES « INTERSPORT » D3-D4 ET D5 
 

Les clubs de Roanne Mayotte et Goal Foot sont priés de ramener, pour le 13 mai au plus tard, le trophée 
remporté en 2023, à la Délégation du Roannais, Commission des Coupes Seniors. 
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Réunion du 2 avril 2024 
 
Président : Francis VIDRY - 06 14 47 88 16 
 
 

RAPPEL IMPORTANT 
 
Les clubs souhaitant un délégué, lors d'un match de coupe ou de championnat, doivent en faire la demande, obligatoirement par écrit. 
 
Article 51 des Règlements du District : le District se réserve le droit, pour la régularité des rencontres, de désigner un délégué lorsqu’il 
le jugera utile, etc…. 
Match à risques, places en jeu, etc…, après avis de la Commission de Prévention. 
 
RAPPORTS : ceux-ci doivent être rédigés directement en ligne, depuis votre compte personnel « MY FFF » 
 
 

DIMANCHE 14 AVRIL 2024 
 
- SENIORS D3 Poule D, à 15h 
 
 SE. METARE contre VILLARS 
 
Délégué à la charge de la Commission de Prévention : M. Salah BENBELAID 
 
 

VENDREDI 19 AVRIL 2024 
 

- SENIORS D2 Poule B, à 21h 
 
 LOIRE SORNIN contre LIGNON COUZAN 
 
Délégué à la charge de la Commission de Prévention : M. Alain PARATCHA 
 
 

DIMANCHE 21 AVRIL 2024 
 

- SENIORS D2 Poule A, à 15h 
 
 SE. LA RIVIERE contre GOAL FOOT 
 
Délégué à la charge de Goal Foot, avec GO-PRO : M. Souhil MANESRI 
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Réunion du 2 avril 2024 

 
Président : Charles BOULOGNE - 06 81 76 10 01 
Secrétaire : Gérard D’ANGELO - 06 15 97 16 67 
Courrier : Michel RIBIER - 04 77 92 28 87 
Coupes Jeunes : Charles BOULOGNE - 06 81 76 10 01 
U13 : Souhil MANESRI - 06 51 27 25 99 
U7 / U17 / U18 : Charles BOULOGNE - 06 81 76 10 01  
U7 / U14 / U15 : : Laurence PASQUIER - 06 51 59 73 90 
U9 : Alain CERRUTTI - 06 79 86 98 88 (après 18h) 
U11 : Anthony CORDOVA - 07 81 09 81 28 
Jeunes Pousses : Thomas BESSON - 06 61 62 95 43 
 
 

COURRIERS REÇUS 

 
Suc. Terrenoire : planning matchs des 20 et 21 avril 

Pays de Coise : report match U15 D4. 

Se. Avant Garde : forfait match U15 D4. 

Doizieux la Terrasse : arrêté municipal week-end des 30 et 31 mars. 

Montagnes du Matin : feuilles de plateau U7 et U9 du 23 mars. 

Génilac : forfait match U15 à 8 du 31 mars. 

Bords de Loire : report match U18 D3 ; report match U18 D4. 

Forez Donzy : terrain plateau U9 D2 du 6 avril. 

Luriecq : absence du club O. Montcel Ricamarie, match U15 à 8, du 31 mars. 

Astrée : modifications match U15 D3. 

Andrézieux Bouthéon : score match ½ finale Coupe Loire. 

Anzieux : horaire match U18 D3 du 6 avril. 

St Galmier Chamboeuf : accord horaire match U18 D3 du 6 avril. 

 

 

INFORMATIONS AUX CLUBS 

 
Les clubs effectuant des changements de dernière minute (terrain ou horaire) doivent impérativement prévenir les clubs et les 
arbitres (ou la commission des arbitres) désignés devant disputer ces rencontres. 
Ces modifications n’apparaitront que sur le PV de la semaine suivante et seront lues qu’après le déroulement de ces 
rencontres. 
Merci d’envoyer un mail au District pour signaler ces changements.  
 
Le président de la commission est absent pour des raisons de santé jusqu’à nouvelle ordre. 
En cas de besoin, merci aux clubs de joindre le responsable U13 qui gère le championnat U17 et U18 en l’absence du président 
de la commission (Souhil MANESRI 06 51 27 25 99). 
La commission Jeunes et le District souhaitent un bon rétablissement au Président de la commission Jeunes. 
A l’attention des clubs : 
Tous mails concernant la Commission des Jeunes doivent être envoyés directement à la Commission, afin que la demande 
soit traitée plus rapidement, à l’adresse e-mail suivante : 

technique-jeunes@loire.fff.fr 
 

 

INFORMATIONS U17 / U18 / COUPES 
 
U17 D2 
L’équipe U17 de Rive de Gier, évoluant en D2, est forfait général pour le reste de la saison. Les clubs concernés dans cette poule sont 
priés d’en prendre note. 
 
U17 D2 
Le match St Charles Vigilante – Oc. Ondaine, programmé le samedi 13 avril, se jouera sur le terrain E1 à l’Etivallière. 
 
U18 D3 
Le match Fc. St Etienne – Cellieu, programmé le samedi 6 avril, se jouera sur le « Chambonnet 1 » au stade de l’Etivallière. 
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INFORMATIONS U14 / U15 / U15 à 8 
 

U15 D2 - U15 D4 Poule B 
Le match du dimanche 7 avril, Lignon Couzan – Ecotay Moingt, se jouera sur le terrain « Aimé Jacquet » à la même heure. 
 
Les matchs de Rive de Gier non joués en U15 D2 et U15 D4, du 31 mars, à la suite d’un arrêté municipal, se joueront le mercredi 
1er mai, à 14h. 
 
U15 D4 Poule A 
L’équipe U15 de St Romain le Puy, évoluant en U15 D4 Poule A, est forfait général pour le reste de la saison. Les clubs concernés 
par cette poule sont priés d’en prendre note. 
 
 

INFORMATIONS U13 

 

Suite à la tournée des clubs nous avons fournis aux clubs 1 tablette pour leurs équipes U13. 

Nous allons programmer prochainement une formation sur la tablette FMI pour les éducateurs U13 afin de répondre à toutes 

leurs questions pour la gestion des rencontres. 

 

Sondage : https://form.jotform.com/240885814870365  

 

 

INFORMATION U11 
 
Pour la seconde phase nous utiliserons les mêmes feuilles de match que lors de la première phase 
A noter que les matchs de Sud Forez se jouent sur le terrain de La Tourette et non à St Bonnet le Château 
 
 

INFORMATIONS U9 
 

Journée du 6 avril 2024 
 
District 2 
Poule P : St Chamond Foot 37 (Féminines) intègre cette poule 
 
Poule P 
St Jean Bonnefonds 32 - St Joseph St Martin 33 - St Christo Marcenod 33 - St Paul en Jarez 34 - St Jean Bonnefonds 33 - St Joseph 
St Martin 34 - St Christo Marcenod 32 – Se. Côte Chaude 34 – Se. Côte Chaude 33 : Thiollière à St Jean Bonnefonds 
 
 

INFORMATIONS U7 
 
Petit rappel : Les feuilles de match doivent être bien remplies que ce soit en Recto et Verso. Suite aux contrôles depuis la 
reprise de la deuxième phase il y a des oublis.  Ne pas oublier la date du plateau, la poule du plateau et qui organise. 
   Si la feuille de match est déjà pré inscrite, cochez les licences.  Il n'y aura pas d’amende pour cette saison 2023/2024. Pour la 
saison suivante dès la première journée vous serez amendés. 
 
Poule N : Se. Avant Garde inscrit une deuxième équipe 
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Réunion du 2 avril 2024 
 
Responsable Commission : Paul BRIDEAU : 06 26 29 49 27 
Membres : Jean-Luc AUGEREAU : 06 65 24 14 40 - Jean-Louis MICHEL : 06 79 04 61 39 
 
 

COURRIERS RECUS 
 
Astrée : changements de stade et d’horaire en U15 D3 : manque accord Est Roannais. 
Avenir Côte : changement de date en U11. 
Bois Noirs : changement de terrain en U18 D4. 
Bords de Loire : changement d’horaire en U18 D4. 
Commelle : changement d’horaire en U18 D3. 
Cours/Riorges : changement de date en U15 D4. 
Filerin/Commelle : changement de date en U11. 
Lignon Couzan : changements de stade en U15 D4 et en U18 D2 ; changement de stade en U18 D3. 
Loire Sornin/Roanne Parc : changement de date en U15 D3. 
Montagnes du Matin : précisions sur programmation jusqu’au 13 avril. 
Pays de Coise : changement de stade, puis match arrêté en U15 D2, cause intempéries : attente accord de Goal Foot pour nouvelle 
date. 
Roannais Foot 42 : changement de terrain en U15 D2. 
Veauche/Loire Sornin : changement de date en U15 D2.  
 
 

COUPES DU ROANNAIS « INTERSPORT » 
 

U18 
 
¼ de finale (samedi 6 avril à 14h30) :  
Commelle (D1) - Roanne Parc (D2)  
 
Délégué : André MAGNIN 
 
½ finales (samedi 20 avril, à Balbigny) 
14h : Essor - Goal Foot  
16h30 : Vainqueur 3 (Commelle ou Roanne Parc) - Avenir Côte 
 
Délégué : Paul BRIDEAU  
 
La finale aura lieu le samedi 8 juin à Riorges. 
 
 

U15 
 
½ finales (samedi 20 avril, à Parigny) 
14h : Le Coteau - Roannais Foot 42 (3) 
16h30 : Riorges - Commelle  
 
Délégués : Jean Luc AUGEREAU – Jean Louis MICHEL 
 
La finale aura lieu le samedi 8 juin à Riorges. 
 
 

CHAMPIONNATS 
 

AVIS AUX CLUBS 
 
L’ensemble des rencontres annulées durant le week-end des 20 et 21 janvier en raison des conditions climatiques, est reporté au week-
end du samedi 13 et dimanche 14 avril. 
Pour les U18 D4 et U15 D4, la journée initialement prévue le week-end des 13 et 14 avril, est reportée au samedi 20 et au dimanche 
21 avril. 
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U18 
 
D2 Poule B 
La rencontre n°26817129, Roanne Parc 1 – Lignon Couzan 1, annulée le 06/04/24 (cause Coupe du Roannais), est reprogrammée le 
mercredi 1er mai à 15h30. Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
La rencontre n°26817115, Anzieux 1 – Roannais Foot 42 (3), annulée le 23/03/24, est reprogrammée le samedi 20 avril à 15h30, sur 
le stade de Chazelles sur Lyon. Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
La rencontre n°26817097, Nord Roannais 1 – Montagnes du Matin 1, arrêtée le 10/02/24, est reprogrammée le samedi 20 avril à 
15h30. Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
D3 Poule C 
La rencontre n°27638518, Commelle 2 – Riorges 2, programmée le samedi 6 avril, est avancée à 12h30. Les deux équipes, ainsi que 
l’arbitre, Hossem DOUSS, sont priés d’en prendre bonne note. 
 
La rencontre n°27638611, Lignon Couzan 2 – Val d’Aix 1, programmée le samedi 6 avril à 15h30, aura lieu sur le stade de Sail sous 
Couzan. Les deux équipes, ainsi que l’arbitre, Jessim HAMOUCHE, sont priés d’en prendre bonne note. 
  
D4 Poule A 
La rencontre n°27639167, Avenir Côte 2 – Essor 2, annulée le 24/02/24 (arrêtés municipaux), est reprogrammée le mercredi 1er mai 
à 15h30. Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note.  
 
 

U15 
  
D2 Poule B 
La rencontre n°26817535, Veauche 2 – Loire Sornin 1, programmée au 07/04/24, est avancée au samedi 6 avril à 15h30. Accord des 
deux clubs.  
 
La rencontre n°26817501, Pays de Coise 1 – Avenir Côte/Filerin 1, annulée le 11/02/24 puis le 03/03/24, est reprogrammée le 
dimanche 21 avril à 10h, sur le stade de Chevrières. Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
D3 Poule C 
La rencontre n°27639797, Montagnes du Matin 1 – Est Roannais 1, programmée le dimanche 7 avril à 10h, aura lieu sur le stade de 
Chambost Longessaigne. Les deux équipes, ainsi que l’arbitre, Syfdine BEN SADDIK, sont priés d’en prendre bonne note. 
 
D3 Poule D 
La rencontre n°27639422, Loire Sornin 2 – Roanne Parc 1, programmée le 07/04/24, est avancée au samedi 6 avril à 15h, sur le 
terrain synthétique de St Nizier sous Charlieu. Accord des deux clubs. 
 
La rencontre n°27639262, Perreux 1 – Roanne Parc 1, annulée le 14/01/24, puis le 03/03/24 et le 31/03/24, est reprogrammée le 
dimanche 12 mai à 10h. Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
La rencontre n°27639513, Loire Sornin 2 – Riorges 2, annulée le 17/03/24, est reprogrammée le dimanche 21 avril à 10h. Les deux 
équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
La rencontre n°27639514, Perreux 1 – Nord Roannais 1, annulée le 17/03/24, est reprogrammée le dimanche 21 avril à 10h. Les 
deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
La rencontre n°27639510, Commelle 1 – Riorges 2, annulée le 11/02/24, est reprogrammée le mercredi 1er mai à 15h30, sur le stade 
de Parigny. Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note.  
 
La rencontre n°27639266, Rhins Trambouze 1 – Villers 1, annulée le 21/01/24, puis reprogrammée le 14/04/24, est avancée au 
mercredi 3 avril, à 18h30, sur le stade de Thizy les Bourgs. Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
D4 Poule C 
La rencontre n°27639717, Cours 1 - Riorges 4Fém, annulée le 03/03/24, puis le 31/03/24, est reprogrammée le mercredi 15 mai à 
15h30. Accord des deux clubs. 
 
 

U13 
 

AVIS AUX CLUBS 
 

Dans les calendriers de la seconde phase qui apparaissent sur le site du District, il ne faut pas tenir compte des journées 8 (1er juin) et 
9 (8 juin) qui sont indiquées comme reportées et qui ne seront pas disputées. 
 

Festival Pitch 
 
La finale départementale du « Festival Pitch » aura lieu le samedi 6 avril à Rive de Gier. Le tirage au sort du 1er match a eu lieu le 
vendredi 15 mars dans les locaux du District : 
St Paul en Jarez – As St Etienne ; Andrézieux Bouthéon – St Chamond ; Rive de Gier – Feurs ; Roche St Genest – Olympique St 
Etienne ; Villars – Le Coteau ; Ecotay Moingt – Roannais Foot 42 ; Fco. Firminy – St Galmier Chamboeuf ; Etrat La Tour – Filerin. 
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U11 
 

Journée 5 – samedi 6 avril à 10h 
 
D1 A 
Roannais Foot 42 (2) – Loire Sornin 1 ; Commelle 1 – Filerin 1 (mercredi 10 avril à 17h) ; Le Coteau 1 – Riorges 1 ; St Denis de Cabanne 
1 – Rhins Trambouze 2 
 
D1 B 
Roannais Foot 42 (3) – Est Roannais 1 ; Ouches 1 – Avenir Côte 1 (mardi 2 avril à 18h) ; Le Coteau 2 – Bois Noirs 1 ; Riorges 2 – Goal 
Foot 1 
 
D2 A 
Val d’Aix 1 – Le Coteau 3 ; Ouches 2 – Avenir Côte 2 (mardi 2 avril à 18h) ; Villerest 1 – Roannais Foot 42 (4) ; Riorges 3 – Goal Foot 2 
 
D2 B 
Villers 1 – Loire Sornin 2 ; Commelle 2 – Perreux 1 ; Roanne Parc 1 – Roanne Portugais 1 ; St Denis de Cabanne 2 – Cours 1 
 
D3 A  
Val d’Aix 2 – Est Roannais 2 ; Lignon Couzan 3 – Avenir Côte 3 ; Crémeaux/St Martin 1 – Bois Noirs 3 ; Montagnes du Matin 4 – 
Finerbal 1 
 
D3 B 
Mably Sport 1 – Le Coteau 4 ; Ouches 3 – Filerin 2 ; Roanne Parc 2 – Riorges 4 ; Fc. Roanne 1 – Finerbal 2 
 
D3 C 
St Denis de Cabanne 3(F) – Perreux 2 ; Villers 2 – Loire Sornin 3 ; Parigny St Cyr 1 – Nord Roannais 1 ; Villerest 2 – Riorges 5(F) ; Rhins 
Trambouze exempt 
 
 

U9 
 

FESTI FOOT 
 
Le « Festi Foot » U9 aura lieu le samedi 6 avril, de 10h à 12h.  
 
Au stade Maison du Passeur, à Mably (Roannais Foot 42)  
Goal Foot 1,2,3 – Le Coteau 1,3 – Loire Sornin 1,3 – Roannais Foot 42 (2,4,5) – Villerest 1,2,3 – Roanne Portugais 1 
 
A Renaison (Avenir Côte) 
Avenir Côte 1,2,3 – Commelle 1,2,3 – Crémeaux 1,2 – Riorges 1,3 – Roannais Foot 42 (1,3) – Roanne Parc 1,2 – Bois Noirs 3,4 
 
A Cours La Ville 
Cours 1 – Est Roannais 3 – Mably Sport 1 – St Denis de Cabanne 2,4F – Villers 1,2 – Loire Sornin 2,4,5 – Filerin 1,2 
 
A Thizy les Bourgs (Rhins Trambouze) 
Le Coteau 2,4 – Perreux 1,2 – Est Roannais 1,2 – Rhins Trambouze 1,2,3F – Riorges 2,4 – Roanne Parc 1,2 – St Denis de Cabanne 
1,3 
 
A Lentigny (Essor) 
Finerbal 1 – Essor 1,2,3 – Fc. Roanne 1 – Nord Roannais 1,2 – Pouilly les Noanins 1,2 – Ouches 1 – Val d’Aix 1,2 – Bussières 1,2 
 
 

U7 
 

Journée 5 - Samedi 6 avril à 14h 
 
Poule A, à Champoly (Bois Noirs)  
Avenir Côte 1.2.3 – Essor 1 – Bois Noirs 1.2 – Val d’Aix 1.2 – Crémeaux 1.2 – Filerin 1.2(U6)  
 
Poule B, à Riorges 
Roanne Parc 1 – Riorges 1.2.3 – Le Coteau 1.2 – Mably Sport 1 – Roannais Foot 42 (3.4.5(U6)) – Fc Roanne 1.2(U6) 
Pouilly les Nonains 1.2. – Nord Roannais 1. 
 
Poule C, à Commelle   
Villerest 1.2 – Commelle 1.2 – Finerbal 1.2 – Bussières 1 – Goal Foot 1.2 – Est Roannais 1 – Perreux 1.2.3(U6) - Parigny St Cyr 1(U6)  
 
Poule D à Thizy les Bourgs (Rhins Trambouze) 
Loire Sornin 1.2.3 – St Denis de Cabanne 1.2.3 – Villers 1 – Est Roannais 2.3 – Rhins Trambouze 1.2.3(U6) – Roannais Foot 42 (1.2) 
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Réunion du 2 avril 2024 
 
Président : Jean-Paul PETIT - 06 71 98 78 16 
Secrétariat : Christian ROSSILLOL - 07 88 66 01 75 
Championnat Foot adapté : Hanafi CHERAKRAK - 06 11 49 60 29 
Championnat Foot loisir : Christian ROSSILLOL - 07 88 66 01 75 
Responsable des coupes : Hanafi CHERAKRAK - 06 11 49 60 29 
Championnat foot à 7 : Frédéric FERRAND - 06 27 15 75 59 
 
 

INFORMATIONS 
 
- Rappel : en cas d’arrêté municipal, les clubs sont dans l’obligation d’envoyer au District ce document ET un mail à(aux) la commission(s) 
concernée(s), par respect pour celle(s)-ci et afin de pouvoir reprogrammer la rencontre au plus vite, et ceci avant sanctions. 
L’arrêté devra être envoyé au District dans les plus brefs délais. 
 
Pour info et en accord avec votre adversaire les matchs peuvent être décalés dans le week end (du vendredi soir au dimanche après-
midi) avec information à l'arbitre et mail au DLF. 
 
- Attention : Les équipes de L’Horme 5 (CD3 d) et GS Dervaux 6 (CD3 c) sont déclarées forfait général. 
 
 

JOURNEE DU 6 AVRIL 2024 
 
Poule CD2 
Le match Chambéon Magneux 5 - Ecotay Moingt 5 est avancé et se jouera le vendredi 5 avril à 19h30, au stade municipal de 
Chambéon. 
 
Le match Toranche 5 – Bennes Marrel 5 est avancé et se jouera le vendredi 5 avril à 20h, au stade Barthélémy Guillet de St Laurent 
la Conche. 
 
Poule CD3 
Le match Abh 5 – Bords de Loire 5 est avancé et se jouera le vendredi 5 avril à 20h, au stade municipal d’Aveizieux.  
 
Le match Villars 6 – Polonia Petit Bouchon 5 est avancé et se jouera le jeudi 4 avril à 20h15, au stade Pierre Gil de Villars. 
 
 

JOURNEE DU 13 AVRIL (coupes) 
 
Le match Veauche 5 – Châteauneuf 5 se jouera le samedi 13 avril à 17h30, au stade Irénée Laurent 1 de Veauche. 
 
Le match St Charles Vigilante 5 – Etrat La Tour 5 est avancé et se jouera le mercredi 10 avril à 19h30, à l’Etivallière. 
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Réunion du 2 avril 2024 
 
Responsable : Bernard THIVEND - 06 81 48 05 03 
Membre : Alain PARATCHA 
 
 

COURRIERS REÇUS 
 
NORD ROANNAIS : nous avons pris bonne note que la rencontre du samedi 6 avril, NORD ROANNAIS – COURS (Poule C – match 
n°27063389) se jouera le vendredi 5 avril à 20h30, sur le terrain de Sail les Bains. 
 
VAL D’AIX : le match n°26989394 du vendredi 12 avril, VAL D’AIX – GOAL FOOT, se jouera sur le stade de l’Aix, à Pommiers. 
 
 

REPORT DES MATCHS « CRITERIUM » 
 
Poule A 
Le match n°27066239 du 17/11/23, LE COTEAU – ROANNAIS FOOT 42, se jouera le vendredi 26 avril. 
 
Le match n°27066241 du 24/11/23, SUD FOOT 71 – MABLY SPORT, se jouera le vendredi 26 avril. 
 
Le match n°27065614 du 27/01/24, FC ROANNE – GOAL FOOT 6, se jouera le samedi 27 avril. 
 
 
Poule B 
Le match n°26983171 du 08/12/23, CREMEAUX – ESSOR, se jouera le vendredi 19 avril. 
 
Le match n°26983153 du 27/10/23, ESSOR – GOAL FOOT 5, se jouera le vendredi 17 mai. 
 
Le match n°26983247 du 10/05/24, POUILLY LES NONAINS – BUSSIERES, se jouera le vendredi 17 mai. 
 
 
Poule C 
Le match n°26983311 du 16/12/23, NORD ROANNAIS - VILLERS, se jouera le samedi 20 avril. 
 
Le match n°26983987 du 23/02/24, LOIRE SORNIN – PARIGNY ST CYR, se jouera le vendredi 17 mai. 
 
Le match n°26984053 du 24/02/24, AVENIR COTE – ST DENIS DE CABANNE, se jouera le samedi 18 mai. 
 
 
Poules B et C 
La journée de championnat « Critérium » pour les Poules B et C, initialement programmée le week-end des 19 et 20 janvier, est 
reportée au week-end des 3 et 4 mai. Les clubs sont priés d’en prendre bonne note. 
 
 

COUPE DE L’AMITIE 1/2 finales 
 

Les rencontres se joueront le samedi 20 avril, à ST NIZIER SOUS CHARLIEU (terrain synthétique). Elles opposeront : 

 
 ST DENIS DE CABANNE - FC ROANNE à 14h 
 PARIGNY ST CYR 5 – ROANNE ARCT à 16h30 
 
 
 

COUPE DALFORT 1/2 finales 
 
Les rencontres se joueront le samedi 20 avril, à ST ANDRE D’APCHON. Elles opposeront : 

 
 BUSSIERES – ST SYMPHORIEN DE LAY à 14h. 
 GOAL FOOT 5 - MABLY SPORT à 16h30 
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FINALES DES COUPES CRITERIUM 
 

Les finales des Coupes de l’AMITIE et DALFORT se joueront, le samedi 1er juin, sur le terrain de POUILLY SOUS CHARLIEU 
 
Le club de GOAL FOOT, vainqueur de la Coupe de l’AMITIE la saison dernière, est prié de bien vouloir retourner son trophée 
au siège de la Délégation de Roannais, avant le 13 mai. Merci par avance. 
 
 

FOOT LOISIR + 40 ANS A 7 
 

Le planning des rencontres dans cette catégorie était programmé jusqu’au lundi 1er avril, donc prenait fin relativement tôt 
dans la saison. De ce fait, nous avions envisagé d’organiser une deuxième phase pour permettre aux équipes de jouer 
jusqu’à fin mai. Bien que des clubs nous aient informés du report de matchs, à ce jour, beaucoup de résultats nous 
manquent sans que nous sachions précisément si les rencontres ont été, ou non, jouées.  
Si l’objectif de cette catégorie est de prendre du plaisir dans le jeu et de partager un moment de convivialité, il n’en reste 
pas moins que les feuilles de match doivent obligatoirement être transmises à la Délégation, à l’issue des rencontres.  
Afin de faire un point précis sur cette catégorie, nous vous demandons de bien vouloir nous faire parvenir rapidement un 
récapitulatif des matchs disputés et un calendrier de ceux restant à jouer. A cette condition, nous pourrons prévoir une 
suite à donner pour la fin de saison. 
Nous vous en remercions par avance. 
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Réunion du 2 avril 2024 
 
Présidente : Yvonne ARGAUD - 06 21 43 70 44 
Secrétaire : Chantal DEGOULANGE - 06 07 89 27 80 
Responsables championnats et coupes : Claire BROUSSET 
Educatrice sportive football féminin : Justine MERLE 
district@loire.fff.fr 
 
 

COURRIERS RECUS 
 
Veauche, Avenir Cote, Sorbiers Talaudière, St Just St Rambert, Urfé, St Martin la Sauveté, Fco. Firminy, Asse, Belette. 
 
 

INFORMATIONS IMPORTANTES 
 
La Commission Féminine remercie les clubs de bien vouloir indiquer les informations suivantes lors de leurs envois de mails : 
 
- catégorie, poule, numéro de match, nom et numéro de téléphone du responsable. 
En cas de non-respect de ces consignes, la commission se donne le droit de traiter ou non la demande. Merci. 
 
RAPPEL : il n’est pas réglementaire de reculer une rencontre de championnat ou de coupe. Il est prévu d’avancer un match, avec 
l’accord écrit des 2 clubs. 
 
 

FELICITATIONS 
 
Nous tenons à féliciter les seniors féminines de RIORGES, victorieuses de la finale régionale « Futsal », et qui accèdent donc à la 
phase nationale. 
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Réunion du 2 avril 2024 
 
Président : Pascal REBAUD - 06 14 68 55 67 
Vice-Président : Joël SIMON - 06 63 69 23 83 
CTDA : Benoit CHANDELIER par mail bchandelier@loire.fff.fr – 07 63 17 10 40 
Désignations Seniors : Mustapha BENMESSAOUD - 06 12 56 53 43  
Désignations foot loisirs : Raphaël LEBLANC - 06 88 86 94 27 
Responsable pôle formation : Victor PEREIRA - 06 16 98 37 18 
Responsable Observations : Cédric MARY - 06 17 32 72 73 
Vérifications rapports : Cédric MARY - 06 17 32 72 03 
Responsable Administratif / Secrétaire : Denise AZNAR - 06 82 48 06 96 
Contrôle Administratif Seniors (impayés) : Issa GHADAB - 06 52 68 08 97 
Intendant CDA : Daniel DOSNON - 06 15 45 13 27 ; Guy RUBAT - 06 44 91 08 74 
Trésorier : Raphaël LEBLANC - 06 88 86 94 27 
Représentant des Arbitres à la commission de Discipline : Christian AURAND - 06 98 40 81 79 
 
 

A VOS AGENDAS 
 

• samedi 25 mai, de 8h30 à 12h30, au siège du DLF : rassemblement des arbitres U15 ;  

• dimanche 26 mai, de 8h30 à 12h30, au siège du DLF : rassemblement des arbitres U18 ; 

• juin 2024, de 9h à 17h à Saint-Joseph : module 8 = rassemblement de tous les arbitres stagiaires 2023-24 ; 

• samedi 29 juin + 6 et 7 juillet (lieu à confirmer) : FIA n°1 de la saison 2024-25 ; 

• samedi 14 septembre, à la salle des fêtes des Bullieux, de 8h à 18h : Assemblée Générale de la saison 2024-25.  
 
 
    Conformément à l'article 24.1 du R.I. de la CDA Loire, votre présence aux rassemblements de mi-saison organisés par la CDA était                      
obligatoire.  
    Pour les absents, vous devez envoyer votre justificatif (ex. attestation employeur) au plus tard vendredi 15 mars à l'adresse      
suivante arbitres@loire.fff.fr.  
    Si votre absence n'est pas justifiée alors vous vous exposez à un retrait de désignations ainsi qu'un malus au classement de fin de  
saison.  
 
 

INFORMATIONS ARBITRES 
 
A l’attention de tous les arbitres stagiaires de la saison 2023/2024 : lorsque vous êtes désignés, sur vos deux premières 
rencontres, un accompagnateur est inscrit sur votre désignation. A défaut, merci de bien vouloir appeler M. MEYER JRAD au 
06/65/32/27/52, le plus rapidement possible, afin de régulariser la situation. 
 
 

ATTENTION 
 
A l’approche de la fin de saison, pour les arbitres de D1, D2, AA : merci de bien vouloir veiller à faire les deux actions 
obligatoires qui vous incombent, afin de vous éviter d’avoir un malus, conformément au règlement intérieur. 
Il n’y aura pas de dérogation. 
 
 

CONVOCATION ARBITRE 
 
M. DRAME Moussa : vous êtes convoqué le lundi 8 avril à 19h, à la CDA, pour affaire vous concernant. 
 
 

================================================================================================ 
 

UNAF ST ETIENNE 
 
 
L’Assemblée Générale élective se déroulera le vendredi 26 avril à 19h30, au District de la Loire. 
 
Membre de l’UNAF, si vous souhaitez devenir un membre actif et rejoindre le bureau, merci de contacter M. PANTANO Charly, par 
SMS de préférence, au 06 48 42 18 20. 
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Réunion du 2 avril 2024 
 
- Responsable C.A. : Tonio RODRIGUES - 06 80 40 26 80 
- Membres : Nordine BEZZAH – Léo DUSSUD - Jean-Luc GAILLARD – Jean-Claude LIGOUT  
- Désignations Seniors : Nordine BEZZAH - 06 42 58 50 13 
- Désignations critériums : Jean-Luc GAILLARD - 06 78 90 50 28 
- Secrétaire arbitres seniors et jeunes : Jean Claude LIGOUT 
- CTDA : Benoit CHANDELIER - 07 63 17 10 40 – mail : bchandelier@loire.fff.fr  
- Responsable Observation et Validateur rapport Nord / Sud : Cédric MARY - 06 17 32 72 03 
 
 

INDISPONIBILITES 
 
M. OULDBOUKHITINE Lyece : le 20 avril ; le 19 mai ; les 1er et 9 juin 
M. VERMOREL William : du 8 au 12 mai ; du 18 au 20 mai        
M. DIAS Christopher : le 25 mai    
M. FEDALA Mohamed : du 19 au 21 mai  
M. TERRENOIRE Fabien : du 20 avril au 26 mai 
M. BEN MOSBAH Jamel : du 14 au 21 avril   
M. GODWIN Benjamin : les 20 au 21 avril ; les 27 et 28 avril ; du 9 au 12 mai   
M. LOISY Sylvain : le 18 mai  
M. CHAVANY Emmanuel : le 8 juin  
M. KHEBAL Aïssa : du 10 au 19 mai  
M. TAGAND Fabrice : les 11, 12 et 25 mai  
M. HADJI Abdelghani : les 20 au 21 avril 
M. SYLVESTRE Roland : le 28 avril ; le 12 mai 
M. PARISEL Fabrice : le 1er mai ; du 6 au 13 mai ; le 20 mai 
 
 

ATTENTION 
 
A l’approche de la fin de saison, pour les arbitres de D1, D2, AA : merci de bien vouloir veiller à faire les deux actions 
obligatoires qui vous incombent, afin de vous éviter d’avoir un malus, conformément au règlement intérieur. 
 
Il n’y aura pas de dérogation. 
 
 

IMPORTANT 
 
Les arbitres suivants sont priés de fournir une échographie cardiaque pour le 30 juin 2024, document indispensable au renouvellement 
de la licence pour la future saison. Prévoir rendez-vous chez cardiologue dès à présent car très long à obtenir. 
MM. PARANDON Alban – PALEAU Morgan – TACHON Mickaël 
 
 

INFO AUX CLUBS 
 
- Les deux capitaines et un délégué doivent raccompagner OBLIGATOIREMENT, à la mi-temps et en fin de match, l’arbitre 
jusqu’à son vestiaire.  
 
 

================================================================================================ 
 

A VOS AGENDAS 
 
Conformément à l'article 24.1 du R.I. de la CDA Loire, votre présence aux rassemblements de mi-saison organisés par la CDA était 
obligatoire.  
Pour les absents, vous devez envoyer votre justificatif (ex. attestation employeur) au plus tard vendredi 15 mars à l'adresse suivante 
arbitres@loire.fff.fr.  
Si votre absence n'est pas justifiée alors vous vous exposez à un retrait de désignations ainsi qu'un malus au classement de fin de 
saison. 
 

• samedi 25 mai, de 8h30 à 12h30, au siège du DLF : rassemblement des arbitres U15 ;  

• dimanche 26 mai, de 8h30 à 12h30, au siège du DLF : rassemblement des arbitres U18 ; 
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• dimanche 16 juin, de 9h à 17h à St Joseph (repas midi offert par le District) : module 8 = rassemblement de tous les arbitres 
stagiaires jeunes et seniors 2023-24 ; 

• samedi 29 juin + 6 et 7 juillet (lieu à confirmer) : FIA n°1 de la saison 2024-25 ; 

• samedi 14 septembre, à la salle des fêtes des Bullieux, de 8h à 18h : Assemblée Générale de la saison 2024-25.  
 
 

NOTES AUX ARBITRES 
 
- LES INDISPONIBILITES DOIVENT PARVENIR AU MOINS 3 SEMAINES A L’AVANCE. Le règlement intérieur sera appliqué en 
cas de non-respect. 
 
 
- Pensez IMPERATIVEMENT à prendre en photo la composition des équipes, pouvant être utile, suite à un dysfonctionnement de 
la FMI. 
 
- Les drapeaux BIP seront désormais disponibles sur RESERVATION OBLIGATOIRE par mail (mail de la Délégation : delegation-
roanne@loire.fff.fr) pour le lundi à 17h (dernier délai). 
Les drapeaux devront être retirés le lundi avant 18 h. La location sera de 3 euros.  
Le retour se fera OBLIGATOIREMENT le lundi suivant, avant 17h.  
Les drapeaux sont accessibles à TOUS LES ARBITRES, sans exception, centraux ou assistants.   
 
 

================================================================================================ 
 

UNAF ROANNE 
 
 
Prochaines dates à retenir. 
 

• Vendredi 12 avril : AG élective du secteur roannais 
 

• Lundi 20 mai : concours de pétanque à Ouches 
 

• Samedi 15 juin : Super Coupe UNAF (lieu à déterminer) 
Rappel des rencontres :  

 - vainqueur de la Coupe « INTERSPORT » U18 contre le club roannais le mieux classé en championnat U18 D2 

 - vainqueur de la Coupe « INTERSPORT » D3 – D4 contre le club roannais le mieux classé en championnat District 3 

 

• Samedi 22 juin : journée familiale (invitations à venir) 
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Réunion du 2 avril 2024 
 
Président : Pascal REBAUD - 06 14 68 55 67 
Responsable de la Sous-Commission des Jeunes Arbitres : Florian REBAUD - 06 28 47 08 76 
CTDA : Benoit CHANDELIER par mail bchandelier@loire.fff.fr – 07 63 17 10 40 
Responsable adjoint de la Sous-Commission des Jeunes Arbitres : Victor PEREIRA - 06 16 98 37 18 
Responsable pôle formation : Victor PEREIRA - 06 16 98 37 18 
Validations rapports : Tahar CHALABI – 06 62 58 38 19 
Désignations U18 –U17 : Guillaume DUPUY - 06 88 57 47 48 
Désignations U15-U14 : Guessoum OUSSAMA – 07 83 34 88 66 
Désignations observateurs, accompagnateurs : Meyer JRAD - 06 65 32 27 52 
Désignations Ligue jeunes : Guillaume DUPUY - 06 88 57 47 48 
Responsables administratifs « impayés » jeunes arbitres : Yssa GHADAB – 07 83 34 88 66 
Représentant des arbitres à la Commission de Discipline : Christian AURAND - 06 98 40 81 79 
 
 

A VOS AGENDAS 
 

• samedi 25 mai, de 8h30 à 12h30, au siège du DLF : rassemblement des arbitres U15 ;  

• dimanche 26 mai, de 8h30 à 12h30, au siège du DLF : rassemblement des arbitres U18 ; 

• juin 2024, de 9h à 17h à Saint-Joseph : module 8 = rassemblement de tous les arbitres stagiaires 2023-24 ; 

• samedi 29 juin + 6/7 juillet (lieu à confirmer) : FIA n°1 de la saison 2024-25 ; 

• samedi 14 septembre, à la salle des fêtes des Bullieux, de 8h à 18h : Assemblée Générale de la saison 2024-25.  
 
    Conformément à l'article 24.1 du R.I. de la CDA Loire, votre présence aux rassemblements de mi-saison organisés par la CDA était                      
obligatoire.  
    Pour les absents, vous devez envoyer votre justificatif (ex. attestation employeur) au plus tard vendredi 15 mars à l'adresse      
suivante arbitres@loire.fff.fr.  
    Si votre absence n'est pas justifiée alors vous vous exposez à un retrait de désignations ainsi qu'un malus au classement de fin de 
saison.  
 

INFORMATIONS ARBITRES 
 
A l’attention de tous les arbitres stagiaires de la saison 2023/2024 : lorsque vous êtes désignés, sur vos deux premières 
rencontres, un accompagnateur est inscrit sur votre désignation. A défaut, merci de bien vouloir appeler M. MEYER JRAD au 
06/65/32/27/52, le plus rapidement possible, afin de régulariser la situation. 
 

COURRIERS RECUS 
 
M. KHELLI Mohamed : rapport de l’arbitre pour une réserve technique posée par Villars (match U18 D1 opposant Villars à Savigneux 
Montbrison). 
M. JUAN Kelyan : rapport de l’arbitre pour une réserve technique posée par Rive de Gier (match U18 D2 opposant St Charles Vigilante 
à Rive de Gier). 
 

CONVOCATIONS ARBITRES 
 
M. NDOP Bikoya : vous êtes convoqué le 15 avril à la SCJA, à 19h15, pour affaire vous concernant. 
M. ROLLET Nathan : vous êtes convoqué le 15 avril à la SCJA, à 19h25, pour affaire vous concernant. 
M. BENZEGHADI Ryad : vous êtes convoqué le 15 avril à la SCJA, à 19h35, pour affaire vous concernant. 
M. DARNEIX Noë : vous êtes convoqué le 15 avril à la SCJA, à 19h45, pour affaire vous concernant. 
M. BIDON Nathan : vous êtes convoqué le 15 avril à la SCJA, à 19h55, pour affaire vous concernant. 
M. DIMI Maël : vous êtes convoqué le 15 avril à la SCJA, à 20h, pour affaire vous concernant. 
 
 

================================================================================================ 
 

UNAF ST ETIENNE 
 
L’Assemblée Générale élective se déroulera le vendredi 26 avril à 19h30, au District de la Loire. 
 
Membre de l’UNAF, si vous souhaitez devenir un membre actif et rejoindre le bureau, merci de contacter M. PANTANO Charly, par 
SMS de préférence, au 06 48 42 18 20. 
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Réunion du 2 avril 2024 
 
- Désignations : Léo DUSSUD - 07 82 64 63 66 
- Secrétaire : Jean Claude LIGOUT 
- CTDA : Benoit CHANDELIER - 07 63 17 10 40 – mail : bchandelier@loire.fff.fr 
- Désignations observateurs : Meyer JRAD - 06 65 32 27 52 
- Validations rapports : Tahar CHALABI - 06 62 58 38 19 
 
 

LES INDISPONIBILITES DOIVENT PARVENIR AU MOINS 2 SEMAINES A L’AVANCE. 
Le règlement intérieur sera appliqué en cas de non-respect.  

 
 

INDISPONIBILITES 
 
M. ACAR Eray : le 20 avril 
M. TOK Berat : les 6 au 7 avril 
M. CHAUVE Tristan : le 14 avril 
M. POYET Hugo : les 4 au 5 mai 
 
 

CONVOCATION ARBITRE 
 
M. CHERIF Zinedine : vous êtes convoqué le lundi 8 avril, à 18h30, à la Commission Jeunes Arbitres, pour affaire vous concernant 
 
 

IMPORTANT 
 
Les arbitres suivants sont priés de fournir une échographie cardiaque pour le 30 juin 2024, document indispensable au renouvellement 
de la licence pour la future saison. Prévoir rendez-vous chez cardiologue dès à présent car très long à obtenir. 
MM. CORTIER Loïc – DUGELET Tom – ELEKA Aaron – GEZGIN Gani - TOK Berat – VATAN Boris 
 
 

INFO AUX CLUBS 
 
- Les deux capitaines et un délégué doivent raccompagner OBLIGATOIREMENT, à la mi-temps et en fin de match, l’arbitre 
jusqu’à son vestiaire.  
 
 
 

================================================================================================ 
 
 

A VOS AGENDAS 
 
Conformément à l'article 24.1 du R.I. de la CDA Loire, votre présence aux rassemblements de mi-saison organisés par la CDA était 
obligatoire.  
Pour les absents, vous devez envoyer votre justificatif (ex. attestation employeur) au plus tard vendredi 15 mars à l'adresse suivante : 
arbitres@loire.fff.fr.  
Si votre absence n'est pas justifiée alors vous vous exposez à un retrait de désignations ainsi qu'un malus au classement de fin de 
saison. 
 
 

• samedi 25 mai, de 8h30 à 12h30, au siège du DLF : rassemblement des arbitres U15 ;  

• dimanche 26 mai, de 8h30 à 12h30, au siège du DLF : rassemblement des arbitres U18 ; 

• dimanche 16 juin, de 9h à 17h à St Joseph (repas midi offert par le District) : module 8 = rassemblement de tous les arbitres 
stagiaires jeunes et seniors 2023-24 ; 

• samedi 29 juin + 6 et 7 juillet (lieu à confirmer) : FIA n°1 de la saison 2024-25 ; 

• samedi 14 septembre, à la salle des fêtes des Bullieux, de 8h à 18h : Assemblée Générale de la saison 2024-25.  
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NOTES AUX ARBITRES 
 
- Messieurs les arbitres, attention de bien vérifier vos désignations jusqu’à la fin de la semaine, car vous pouvez être désigné au dernier 
moment.  
 
- Pensez IMPERATIVEMENT à prendre en photo la composition des équipes, pouvant être utile, suite à un dysfonctionnement de 
la FMI. 
 
- Les drapeaux BIP seront désormais disponibles sur RESERVATION OBLIGATOIRE par mail (mail de la Délégation : delegation-
roanne@loire.fff.fr) pour le lundi à 17h (dernier délai). 
Les drapeaux devront être retirés le lundi avant 18 h. La location sera de 3 euros.  
Le retour se fera OBLIGATOIREMENT le lundi suivant, avant 17h.  
Les drapeaux sont accessibles à TOUS LES ARBITRES, sans exception, centraux ou assistants.   
 
 

================================================================================================ 
 

UNAF ROANNE 
 
Prochaines dates à retenir. 
 

• Vendredi 12 avril : AG élective du secteur roannais 
 

• Lundi 20 mai : concours de pétanque à Ouches 
 

• Samedi 15 juin : Super Coupe UNAF (lieu à déterminer) 
Rappel des rencontres :  
 - vainqueur de la Coupe « INTERSPORT » U18 contre le club roannais le mieux classé en championnat U18 D2 
 - vainqueur de la Coupe « INTERSPORT » D3 – D4 contre le club roannais le mieux classé en championnat District 3 
 

• Samedi 22 juin : journée familiale (invitations à venir) 
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RETOUR SUR LA JOURNEE DES BENEVOLES A LYON, LE SAMEDI 23 MARS 
 

LE PROGRAMME 
 
Pour cette opération, la FFF a invité plus de 1000 bénévoles venus de tous les districts, métropolitains et outre-mer, à la LDLC Arena, 
à Décines-Charpieu, avant d’assister au match France Allemagne. Ils ont été accueillis par Philippe DIALLO, président de la FFF, et 
Vincent NOLORGUES, président de la LFA, alors que Didier DESCHAMPS, retenu par la préparation de la rencontre, s’est adressé à 
tous, par message vidéo. 
Les discours ont salué la part essentiel des bénévoles dans les bons résultats du football français dont les amateurs sont à la base. 
Quelques chiffres ont été lancés : 12000 clubs, 2 365 000 licences, en progression de 8 % chez les garçons et 12 % chez les filles. La 
principale annonce fut le renforcement de la politique d’engagement en matière de lutte contre les violences et les discriminations. 
 
Coté ligérien, les bénévoles retenus avaient rendez-vous au District, avant le départ à 10h30 pour l’Arena, exceptionnellement 
aménagée en restaurant géant. Les neufs lauréats ont été rejoints à table, par le président DELOLME qui s’est efforcé de leur présenter 
les personnalités présentes qui passaient de table en table, comme Marc KELLER, Jean-Marc FERRERI ou Jean TIGANA. Durant le 
repas, ils ont pu découvrir le « break dance » (nouvelle discipline olympique), avant un concert de Gaëtan ROUSSEL. 
 
Ensuite, direction le Groupama Stadium (à 300 m.) pour un accueil dans le « Salon des Lumières », avec vue d’ensemble sur le stade, 
pour une petite mise en bouche avant de s’installer dans les tribunes (parmi les 60 000 spectateurs). Il valait mieux être en place 
rapidement, sous peine de rater le premier but allemand inscrit après 10 secondes de jeu ! 
 
Une belle journée qui, malgré un programme chargé, a permis d’échanger autour de la vie des clubs et des activités de chacun. 
 
Un grand merci à Marie-Pierre FOLLEAS pour l’organisation générale de ce déplacement et à Yvonne ARGAUD, chargée de conduire 
à bon port le mini-bus affrété pour l’occasion. 
 

    
 

    
Le Président de la FFF Philippe DIALLO avec son homologue 

de la LFA Vincent NOLORGUES (photo FFF) 
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LE GRAND TEMOIN 
 

     
 
Quelques jours plus tard, rendez-vous au siège du Fc. Saint-Charles/Vigilante, pour rencontrer Stéphane VILLEMAGNE, l’un 
des bénévoles présents à Décines, qui a bien voulu nous livrer ses impressions. 
 
Présentation : « Stéphane VILLEMAGNE, 51 ans, aide-soignant, au club de Saint-Charles depuis 7 ans où je suis entré par le biais 
de deux de mes enfants qui y jouent, en U13 et en U18.  
 
Cette journée à Décines ? Une belle surprise quand le club m’a annoncé que j’avais été retenu. J’étais surtout content d’aller voir 
jouer les "Bleus" car j’ignorais ce que nous réservait le programme. Tout était bien organisé et j’ai passé une journée exceptionnelle. 
Un repas royal, digne d’un double champion du Monde, des rencontres avec des personnalités très disponibles, un beau spectacle et 
la découverte du Groupama Stadium que je ne connaissais qu’en configuration « concert ». Je n’y avais jamais assisté à un match et 
c’est vraiment un beau stade. Cette journée m’a permis de rencontrer d’autres bénévoles avec qui j’ai bien accroché et de faire la 
connaissance du président Thierry DELOLME. Le seul bémol est qu’il n’y ait eu qu’une seule journée qui a passé terriblement vite. 
J’aurai bien aimé avoir des interactions avec les représentants des autres districts. On a un peu discuté avec des Bretons et des 
Corréziens, mais sans avoir le temps de créer de vraies affinités.  
 
La passion du foot. J’ai débuté au Fc. Fonsala puis au Sa. Izieux et au Co. Saint-Chamond, avant de rejoindre la Js. Cellieu où j’ai 
terminé en « Critérium ». Je n’ai joué qu’en district, mais j’ai pris beaucoup de plaisir sur les terrains. Je suis supporter  des Verts et 
passionné du foot anglais. Je voyage souvent et chaque fois que je visite une ville, ma priorité est de me rendre devant son stade. 
C’est devenu une habitude et, en Angleterre, les stades sont magnifiques et légendaires. 
Je n’ai pas eu une grande carrière, mais je garde un grand souvenir d’un tournoi de jeunes sur la pelouse du stade San Siro, à Milan ! 
Je me souviens aussi avoir joué à l’école avec Sébastien PEREZ (pro à l’ASSE, Bastia, Blackburn et l’OM) et surtout, avoir bien connu 
« Bibiche » AULANIER, autre ex-vert originaire de Saint-Chamond, disparu tragiquement il y a quelques années.  
 
L’engagement bénévole. Je suis arrivé à Saint-Charles comme parent. On m’a alors proposé une carte dirigeant et je suis devenu 
adjoint de l’entraîneur. J’ai passé ensuite plusieurs modules de formation du District. De par mon métier, je travaille de nuit, ce qui me 
permet de libérer du temps dans la journée. Ainsi, j’ai suivi mon aîné jusqu’en U13, puis le plus petit à partir des 
U8. Je n’ai donc connu que le foot d’animation à 8. L’an prochain, mon fils sera U14 et j’ai envie de le suivre dans le foot à 11. Je me 
sens très bien au FCSCV, un vrai club familial qui me rappelle mes années à Cellieu. J’adore passer au siège retrouver les anciens et 
refaire le monde avec eux. C’est ça aussi le plaisir du bénévolat.  
 
L’avenir du foot amateur. Les plus petits sont toujours enthousiastes, mais les jeunes s’éloignent un peu du foot. C’est dommage 
quand on voit les infrastructures, le matériel, la qualité des terrains, la compétence des entraîneurs et le niveau de jeu. Il y a tout ce 
qu’il faut pour s’éclater ! L’état d’esprit des nouvelles générations a changé, mais il faut que les clubs gardent une âme de copains afin 
de les fidéliser, car ils aiment le foot … même si c’est d’une façon différente.  
 
Pour finir, ton top 5 « idoles du foot » et un message à partager. Il y a tellement de joueurs qui m’ont fait rêver ! En premier, Diego 
MARADONA, Johnny REP pour les soirées à Geoffroy-Guichard, et Killian MBAPPE car c’est un monstre. Sinon, j’aime bien Kevin DE 
BRUYNE et j’adorais la mentalité et la grinta de PUYOL, au Barça. 
Mon message : profiter de tout au maximum quand on est en bonne santé, et au niveau foot, espérer que la France gagne le 
Championnat d’Europe et que les féminines brillent aux J.O. Deux beaux succès verraient à coup sûr les jeunes garçons et filles se 
ruer en nombre vers le football. » 
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LE CLUB 
 
Après cet entretien, petite pause devant un verre pour évoquer le club de Saint-Charles en compagnie des chevilles ouvrières, 
Serge CORTIAL (président depuis 2011) et Marie-France ROUBI (inamovible secrétaire). Pendant que quelques anciens tapent 
le carton. 
 

Histoire : le club du Fc. Saint-Charles/Vigilante est né de la fusion de La Vigilante, créée en 1945 par le Père CHAUSSONERIE, et 
l’As. Saint-Charles, créée par le Père Louis THOLLET. La Vigilante a connu son heure de gloire dans les années 50, avec le doublé 
« montée en Ligue-Coupe de La Loire », en 53/54. 
Il demeure l’un des doyens des clubs stéphanois et a eu l’honneur de recevoir le label « Espoir Jeunes » en 2018. 

 

     
 
Nous avons 288 licenciés et des équipes dans toutes les catégories. Les U15, U17 et U18 évoluent en Division 2. Quelquefois, les 
jeunes croient que l’herbe est plus verte ailleurs, mais, souvent, faute de temps de jeu, ils sont heureux de revenir. C’est en Seniors 
que le bât blesse car, avec un effectif très jeune, nous sommes derniers en Division 4. 
La satisfaction vient de l’essor du foot féminin, avec une équipe en U15F et des U18F dans le championnat inter-districts (même si les 
déplacements lointains posent problème). 
Les meilleurs résultats sont ceux des « Critérium », leader avec 6 points d’avance en Division 2, après être montés l’an passé et s’être 
qualifiés pour la finale de la coupe… qu’ils n’ont pas pu jouer. 
On n’a pas à se plaindre des installations car tout est sur place, à proximité du terrain. Un siège bien aménagé où on a plaisir à se 
retrouver et, depuis peu, un vrai local de rangement, tout à côté. On s’entend bien avec les autres associations voisines (ASSE, 
Coquelicot, Rugby, Fc. St Etienne), et la cohabitation se fait en toute intelligence. Chacun s’organise au mieux lorsqu’il y a de grands 
évènements, afin de ne pas gêner les autres. Le seul problème est que l’Etivallière est un parc municipal, ouvert à tous et qu’il faut 
parfois, aux beaux jours, jouer aux gendarmes pour faire évacuer les pelouses. » 
 

 

PLONGEE DANS LES ARCHIVES 
 

Nous avons cité la présence de Jean-Marc FERRERI à Décines. Le consultant vedette de M6 a un brillant passé de footballeur et 
sa carrière a commencé dans le District de La Loire, même s’il n’a jamais joué à l’ASSE… 
Comment évoquer Saint-Charles/Vigilante sans parler du plus célèbre de ses ex-joueurs, le capitaine des Verts, Loïc PERRIN. 
 

 
 

Jean-Marc FERRERI, né le 26.12.62 à Charlieu. Clubs : Pouilly-sous-Charlieu - Auxerre - Bordeaux - Marseille - Martigues - 
Toulon. Doublé Championnat-Coupe de France en 1987 (Bordeaux), remplaçant en finale Coupe d’Europe 93 (victoire de l’OM). 
37 sélections (3 buts) avec l’équipe de France A (champion d’Europe 1984). 
 

Loïc PERRIN, né le 07.08.85 à Saint-Etienne. Clubs : Périgneux – Saint-Charles/Vigilante - ASSE (470 matchs - 30 buts). 
3ème joueur au nombre de matchs avec l’ASSE, derrière René DOMINGO (533) et Robert HERBIN (482). 
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40 / 55



�����������������	�
�����������
����������������� ��������������� ���!"# $%&'�(����)*+,*-,.*.-*/,*-,.*.-*/,*-,.*.-*/,*-,.*.-*+,*-,.*.-*/,*-,.*.-*/,*-,.*.-*0,*-,.*.-*0,*-,.*.-*+,*-,.*.-*/,*-,.*.-�1(��1�1�1(��1�(�1(�(����1(�(����1(�(����1(�1�1)�1(������1(������1(�)����1(�)22(�1�(12�� $%34&56�	%457��63��8'9'77'��:���;�;�%�$9%45'�$<5:4���96=>��?7�
<%55%4?��$'33'@A��:����BC����	<3D4'3?��%9%@B4'3'��	7��E34?7<�F%3:'5<B���;	;��'�G'%@:E'��	7��E%=<5B��<<7���57��:?>�H'549%:���<3B'99'��?��	7�F%3745�%�	%@I'7'��J?�F<57?��@��<3'K���57;4&5<5�	7�F%3745��
<%55'�$<37@&%4?���C�$%6?��'��<4?'��	;F%3:'9945����	;�;�	@36�'��<=7%9�1�
4:;����@�F<57:'9��J;	;�	@B��<3'K4'55'���43=456��5?'3?><37������������������������� ������������3D473'�%??4?7%57���3D473'�%??4?7%57���3D473'�%??4?7%57���3D473'�%??4?7%57���3D473'�%??4?7%57���3D473'�%??4?7%57���3D473'�%??4?7%57���3D473'�%??4?7%57���3D473'�%??4?7%57���3D473'�%??4?7%57���3D473'�%??4?7%57���3D473'�%??4?7%57���3D473'�%??4?7%57���3D473'�%??4?7%57���3D473'�%??4?7%57���3D473'�%??4?7%57���3D473'�%??4?7%57���3D473'�%??4?7%57���3D473'�%??4?7%57���3D473'�%??4?7%57���3D473'�:'573'�3D473'�%??4?7%57���3D473'�%??4?7%57�� 	7%B'��<57'��9D%5��'�83<??'�L�$�
�HMN	7%B'�F@54:4>%9���L�	���H�
�	J

��MM�	7%B'�M%:<55'�L���$$�	7%B'�F@54:4>%9�L�$
���M�		7%B'�'?�G%I3'?�L�$�

�JO	7%B'�'?�
<6%7?�L�	��H��
H�	�P�J��G��	7%B'�F%3:'9��E45'7�L������J���
�	7%B'��'�%��Q7'���L�	���P
�	����M�R�
�S	7%B'��3T5T'�%@3'57���L�G��J�P�	7%B'��9%@B'�	%@K'%7�L�	���P�F�M�	7%B'��'?��3%34'?���L�	��$�J��M�R�
�S.*UV-UV0UVWU.*UV/UV0UX*V.UX*V-U.*UX*V+UY#�Z #Z�[�\#Z�[�\#Z�[�\#Z�Y#�Z #Z�[�\#Z�[�\#Z���\��]̂#��\��]̂#Y#�Z #Z�[�\#Z� 21�)1;�21�)(;�21�1);�21�1�;�21�1(;�21�();�212��;�21��2;�212�(;�212�(;�22�1);�_#\����#��[#��� ��̀�W�,�â ��#�V_#\����#��[#��� ��̀�W�,�â ��#�V_#\����#��̀�VV�,�â ��#�V �X�b� Z�X�[!Z�V V*cVVVV./
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FOOT 2000 - FFF

DELEGATION DU ROANNAIS

03/04/2024 11:45

Désignations par poule

Page 1 / 5

07/04/2024

07/04/2024

07/04/2024

07/04/2024

07/04/2024

07/04/2024

07/04/2024

26724510

26724511

26724512

26724513

26724515

26724514

26732025

26732026

26732027

26732028

26732029

26732030

26732202

26732204

26732206

26732201

26732203

26732205

26725229

26725231

Roanne Portugais 1

Nord Roannais Foot 1

Chambeon Magneux 2

Mably Sport 1

Villerest Us 1

Feurs Us 3

Roannais Foot 42 3

St Martin La Sauvete 1

Perreux Fc 1

Noiretable As 1

Belette Fc 1

St Germain Laval 1

Cremeaux Cs 2

Bussieres Us 2

St Germain Laval 2

Ste Foy St Sulpice 1

St Just En Chevalet 1

Lignon Fc 2

Roanne Portugais 2

Avenir Cote Foot 3

Cleppe/Poncins 1

Olymp Est Roannais 2

St Symphorien De Lay 1

Avenir Cote Foot 2

Fc Roanne 1

Riorges 1

Commelle Fc 1

Filerin Us 1

Villers As 1

Montagnes Du Matin 1

Briennon Us 1

Astree A.S 1

Chausseterre.Salles 1

Noiretable As 2

Forez Donzy Finerbal 2

Ecotay Moingt Us 2

Val D Aix 1

St Martin La Sauvete 2

Commelle Fc 2

Le Coteau Ol 2

KHEBAL Aissa

CETIN Aytekin

ALLOUIS Steve

BENLHASSEN Mehdi
BEN MOSBAH Ramzi

DIAS Christopher

BOUNAB Halim

MIRABEL Alexis

VAZ TORRES Simon

SAVSET Sefer

PATOUX Steve

SARDIN Gerald

DUPEUBLE Michel

HAJJI Abdelghani

MATOUSSI Mehdi

FEDALA Mohamed

DURAND Frederic

BREMOND Aurelien

SAMINADA Remy

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre
Observateur principal

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade Fontalon 1 à ROANNE

Complexe Sportif Louis Fournier à 
SAIL LES BAINS

Stade Municipal à CHAMBEON

Stade Centre Paul Desroches à 
MABLY

Stade Rondard à VILLEREST

Stade Maurice Rousson 4 à FEURS

Stade De La Maison Du Passeur 1 à 
MABLY

Stade Municipal à ST MARTIN LA 
SAUVETE

Stade Les Vavres à PERREUX

Stade Jean Riol à NOIRETABLE

Stade Municipal 1 à ST LEGER SUR
ROANNE

Stade Pierre Duris à ST GERMAIN 
LAVAL

Stade Du Breuil 1 à CREMEAUX

Stade  Jean Giraud 1 à BUSSIERES

Stade Pierre Duris à ST GERMAIN 
LAVAL

Stade Municipal à STE FOY ST 
SULPICE

Stade Du Verdille 1 à ST JUST EN 
CHEVALET

Stade Municipal 1 à TRELINS

Stade Fontalon 1 à ROANNE

Stade De La Rivière à RENAISON

15H

15H30

13H

15H

13H

15H

13H

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

80031.2

80032.2

80033.2

80034.2

80036.2

80035.2

80688.2

80689.2

80690.2

80691.2

80692.2

80693.2

80755.2

80757.2

80759.2

80754.2

80756.2

80758.2

80229.2

80231.2

District 3 / Unique

District 3 / Unique

District 4 / Unique

District 4 / Unique

Poule A

Poule B

Poule A

Poule B

55

56

59

57

2508663740

2519413197

838413893

2545517464
2546001224

2548645219

2546389818

2588630702

2598613585

2543564193

1686013390

2520527338

2538648757

2508685615

2518685186

2543345283

2558613586

2546815261

2558640565

5 km

33 km

52 km

5 km
2 km

27 km

43 km

9 km

9 km

69 km

21 km

23 km

11 km

46 km

40 km

29 km

34 km

51 km

37 km
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DELEGATION DU ROANNAIS

03/04/2024 11:45

Désignations par poule

Page 2 / 5

07/04/2024

07/04/2024

07/04/2024

07/04/2024

07/04/2024

07/04/2024

07/04/2024

06/04/2024

07/04/2024

07/04/2024

07/04/2024

26725234

26725230

26725232

26725542

26725543

26725544

26725541

26725545

26725546

26732607

26732608

26732604

26732603

26732605

26725945

26725944

26725946

26725947

26725948

26725943

26733055

Rhins Trambouze F. 2

Cordelle As 1

Parigny Saint Cyr 1

Nord Roannais Foot 2

Perreux Fc 2

Mably Sport 2

Coutouvre Co 1

Loire Sornin 2

St Alban Les Eaux 1

Loire Sornin 3

Villerest Us 2

Les Noes 1

Non affecté 

Non affecté 

Montagnes Du Matin 2

Cordelle As 2

Parigny Saint Cyr 2

Montagny Fc 2

Le Coteau Ol 3

Coutouvre Co 2

St Martin La Sauvete 3

Goal Foot 2

St Victor Sur Rhins 1

Cours As 1

Roanne Mayotte 1

Villers As 2

St Denis De Cabanne 2

Moulin Cherier Essor 1

Riorges 2

Ouches Fc 1

Briennon Us 2

Fc Roanne 2

Filerin Us 2

Moulin Cherier Essor 2

St Germain Laval 3

St Symphorien De Lay 2

Mably Sport 3

Perreux Fc 3

Regny Fc 1

Goal Foot 3

Non affecté 

Nollieux Ao 1

BILLOUX Serge

PARANDON Alban

BEN SLIMANE Chokri

ABOUDOU Said

HELARY David

BEN SADDIK Rachid

GODWYN Benjamin

CROCE Johan

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade Louis Chatelus 1 à THIZY LES
BOURGS

Stade Marcel Garret à CORDELLE

Stade Joannes  Chaumette à ST 
CYR DE FAVIERES

Complexe Sportif Louis Fournier à 
SAIL LES BAINS

Stade Les Vavres à PERREUX

Stade Centre Paul Desroches à 
MABLY

Stade Municipal à COUTOUVRE

Stade Municipal 1 à ST NIZIER 
SOUS CHARLIEU

Stade Des Ys à ST ALBAN LES 
EAUX

Stade Municipal 1 à ST NIZIER 
SOUS CHARLIEU

Stade Rondard à VILLEREST

Stade Municipal à LES NOES

Stade Municipal à CHAMBOST 
LONGESSAIGNE

Stade Marcel Garret à CORDELLE

Stade Joannes  Chaumette à ST 
CYR DE FAVIERES

Stade Municipal1 à MONTAGNY

Stade Bécot à LE COTEAU

Stade Municipal à ST MARTIN LA 
SAUVETE

13H

15H

13H

15H

13H

15H

Apres-Midi P3

19H

13H

Apres-Midi P3

13H

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Samedi

Dimanche

Dimanche

Dimanche

80234.2

80230.2

80232.2

80296.2

80297.2

80298.2

80295.2

80299.2

80300.2

80824.2

80825.2

80821.2

80820.2

80822.2

80429.2

80428.2

80430.2

80431.2

80432.2

80427.2

80890.2

District 4 / Unique

District 4 / Unique

District 5 / Unique

District 5 / Unique

District 5 / Unique

Poule B

Poule C

Poule A

Poule B

Poule C

57

58

61

63

62

2520044205

2588624221

2508669974

2546846361

590911151

2598614588

2519434714

2529413825

20 km

7 km

36 km

18 km

15 km

12 km

23 km

30 km
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07/04/2024

07/04/2024

05/04/2024

05/04/2024

05/04/2024

05/04/2024

05/04/2024

06/04/2024

05/04/2024

05/04/2024

06/04/2024

06/04/2024

26733051

26733052

26733054

26733056

26733053

26985763

26989392

27066258

27066259

26984173

26983231

26983232

26983234

26984172

26983995

26983996

27063390

26984059

27063389

Astree A.S 2

Cezay Csl 1

St Julien La Vetre 1

Verrieres As 2

St Just En Chevalet 2

Roannais Foot 42 5

Sud Foot 71 5

Goal Foot 6

Le Coteau Ol 5

Pouilly Les Nonains 5

Essor 5

Bussieres Us 5

Non affecté 

Goal Foot 5

Parigny Saint Cyr 6

St Symphorien De Lay 5

St Jean Sport 5

Loire Sornin 5

Nord Roannais Foot 5

Monts Du Forez Us 1

Chausseterre.Salles 2

Montagnes Du Matin 3

Urfe Us 1

Non affecté 

Roanne Arct 5

Fc Val D'Aix 5

Mably Sport 5

Rhins Trambouze F. 5

Parigny Saint Cyr 5

Cremeaux Cs 5

Filerin Us 5

Olymp Est Roannais 5

Avenir Cote Foot 5

Villers As 5

Avenir Cote Foot 6

St Nizier S.Charlieu 5

St Denis De Cabanne 5

Cours As 5

BENLHASSEN Mehdi

PATOUX Steve

CROCE Johan

OULD BOUKHITINE Lyece

ALLOUIS Steve

ABBACI Mohamed

CHEVALIER Luc

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade Municipal à CEZAY

Stade De La  Gare à ST JULIEN LA 
VETRE

Stade Municipal à VERRIERES EN 
FOREZ

Stade De La Maison Du Passeur 2 à 
MABLY

Stade Municipal à MELAY

Stade Municipal à ST JUST LA 
PENDUE

Stade Des Etines à LE COTEAU

Stade René Oblette à POUILLY LES
NONAINS

Stade Benoit Paire à 
VILLEMONTAIS
Stade  Jean Giraud 1 à BUSSIERES

Stade Municipal à NEULISE

Stade Conte Alban De Brosse à 
PARIGNY

Stade Des Casernes à ST 
SYMPHORIEN DE LAY

Stade Municipal à ST JEAN LA 
BUSSIERE

Stade Des Ilots N°1 à POUILLY 
SOUS CHARLIEU

Stade Municipal à LA PACAUDIERE

15H

Apres-Midi P3

20H30

21H

20H

20H30

Apres-Midi P3

15H

20H30

21H

15H

15H30

Dimanche

Dimanche

Vendredi

Vendredi

Vendredi

Vendredi

Vendredi

Samedi

Vendredi

Vendredi

Samedi

Samedi

80886.2

80887.2

80889.2

80891.2

80888.2

81433.2

81449.2

81522.2

81523.2

81397.2

81236.2

81237.2

81239.2

81396.2

81355.2

81356.2

81469.2

81375.2

81468.2

District 5 / Unique

Championnat Critérium / Unique

Championnat Critérium / Unique

Championnat Critérium / Unique

U18 D2 / Unique

Poule C

Poule A

Poule B

Poule C

Poule B

62

26

27

25

29

2545517464

1686013390

2529413825

2538644800

838413893

2538633111

2548629196

4 km

36 km

22 km

11 km

42 km

18 km

13 km
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06/04/2024

06/04/2024

06/04/2024

06/04/2024

06/04/2024

06/04/2024

06/04/2024

06/04/2024

06/04/2024

07/04/2024

26817125

26817127

26817128

26817130

26817126

27638518

27638611

27638612

27638400

27639089

27639090

27639118

27639119

27639017

27639018

27639019

27639174

26817535

Nord Roannais Foot 21

Goal Foot 21

Anzieux Foot 21

U.S. Feurs 21

Le Coteau Ol 21

Commelle Fc 22

Lignon Fc 22

St Romain Le Puy 21

Ent St Antheme Verri 21

Le Coteau Ol 22

As Villers 21

Parigny Saint Cyr 21

Avenir Cote Foot 21

Bois Noirs Fc 22

Fc Bords De Loire 22

Avenir Cote Foot 22

Finerbal  22

Veauche Es 2

Loire Sornin 21

Ecotay Moingt Us 21

Loire Forez 21

Montagnes Du Matin 21

Roannais Foot 42 23

Riorges 22

Val D Aix 21

Finerbal 21

Bois Noirs Fc 21

Loire Sornin 22

Filerin Us 21

Fc Roanne 21

Rhins Trambouze F. 21

Champdieu Marcilly 21

Rhins Trambouze F. 22

Psm Foot 21

Af Pays De Coise 22

Loire Sornin 1

BEN SADDIK Syfdine

LESPINASSE Alexandre

BEN MOSBAH Chahine

ACAR Eray

DOUSS Hossem

HAMOUCHE Jessim

BELLAKHDAR Selim

ARROUE Enzo

CETIN Aytekin

VIAILLY Gabin

BOUNAB Halim

KHEBAL Aissa

SAVSET Sefer

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade Municipal à ST MARTIN D 
ESTREAUX

Stade Municipal à ST JUST LA 
PENDUE

Stade Jeanne D' Arc à CHAZELLES 
SUR LYON

Stade Maurice Rousson 2 à FEURS

Stade Des Etines à LE COTEAU

Complexe Sportif 1 à COMMELLE 
VERNAY

Stade Aimé Jacquet 1 à SAIL SOUS 
COUZAN

Stade Émile Pirollo 2 à ST ROMAIN 
LE PUY

Stade De Rambaud 1 à ST 
ANTHEME

Stade Des Etines à LE COTEAU

Stade Marcel Raoult à VILLERS

Stade Conte Alban De Brosse à 
PARIGNY

Stade De La Rivière à RENAISON

Stade Du Verdille 1 à ST JUST EN 
CHEVALET

Stade De Sasselange 2 à 
VEAUCHETTE

Stade Municipal 1 à ST HAON LE 
VIEUX

Stade De Valencieux à BALBIGNY

Stade Irénée Laurent 2 à VEAUCHE

15H30

16H

12H30

15H30

16H

14H

15H30

15H30

15H30

10H

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Dimanche

80964.2

80966.2

80967.2

80969.2

80965.2

82761.2

82798.2

82799.2

82735.2

82968.2

82969.2

82981.2

82982.2

82935.2

82936.2

82937.2

82996.2

81035.2

U18 D2 / Unique

U18 D3 / Phase 2

U18 D3 / Phase 2

U18 D4 / Phase 2

U15 D2 / Unique

Poule B

Poule C

Poule D

Poule A

Poule B

29

83

84

90

31

2548536095

2543445501

9602486455

2545124296

2508665965

2546058310

2545985196

2546151628

2519413197

2546853702

2546389818

2508663740

2543564193

30 km

41 km

38 km

5 km

8 km

60 km

51 km

24 km

9 km

7 km

29 km

23 km

31 km
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07/04/2024

07/04/2024

06/04/2024

07/04/2024

07/04/2024

06/04/2024

26817532

26821227

26821657

26822206

26822207

27639232

27639235

27639797

27639798

27639422

27639290

27639423

27639517

27639454

27639592

27639768

27639769

27969632

Af Pays De Coise 1

Entente Fci - Ssc 1 1

Lignon Couzan 1

A.B.H Fc 1

Goal Foot 1

Essor  1

Loire Forez 1

Montagnes Du Matin 1

Val D Aix 1

Loire Sornin 2

As Villers 1

Perreux Fc 1

Riorges 2

Commelle Fc 2

Roanne Portugais 1

Cours As 1

Bois Noirs Fc 2

(U18 D1) Commelle Fc 21

Ent. Anzieux - Fcmg 1

Roannais Foot 42 3

Bois Noirs Fc 1

U.S. Feurs 1

Ent. Acf Filerin 1

Finerbal  1

Ent.Astree-Champdieu 1

Est Roannais Fc 1

Ent. Acf Filerin 2

Roanne Parc 1

Rhins Trambouze F. 1

Commelle Fc 1

Nord Roannais Foot 1

Riorges  Fem. 4

As Villers 2 2

Fc 2m 2

Riorges 3

Roanne Parc 21 (U18 D2)

ELEKA Aaron

VATAN Boris

KHEBAL Ryad

GEZGIN Gani

HAMOUCHE Jessim

BEN SADDIK Syfdine

MARTINS Ilan

MAZIOUX Ryan

MARCHAND Enzo

MORLOT Enzo

BERTRAND Jules

LABAUME Tom Lois

COLLANGES Antoine

PARISEL Fabrice
MAGNIN Andre

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre
Délégué principal

Stade Des Noyers 1 à 
CHEVRIERES

Stade Émile Pirollo 1 à ST ROMAIN 
LE PUY

Stade Louis Gauchon à BOEN

Stade Municipal à AVEIZIEUX

Stade Municipal à NEULISE

Stade René Oblette à POUILLY LES
NONAINS

Stade Georges Chavanne à 
MONTROND LES BAINS

Stade Municipal à CHAMBOST 
LONGESSAIGNE

Stade Georges Boudou à VEZELIN 
SUR LOIRE

Stade Municipal 1 à ST NIZIER 
SOUS CHARLIEU

Stade De La Vallée à ST DENIS DE 
CABANNE

Stade Les Vavres à PERREUX

Parc Des Sports De Galliéni 1 à 
RIORGES

Stade Conte Alban De Brosse à 
PARIGNY

Stade Fontalon 1 à ROANNE

Complexe Sportif Paul Vallier à 
COURS

Stade De La  Gare à ST JULIEN LA 
VETRE

Complexe Sportif 1 à COMMELLE 
VERNAY

10H

10H

15H

10H

10H

14H30

Dimanche

Dimanche

Samedi

Dimanche

Dimanche

Samedi

81032.2

81096.2

81118.2

81139.2

81140.2

83017.2

83020.2

83287.2

83288.2

83112.2

83047.2

83113.2

83159.2

83127.2

83180.2

83271.2

83272.2

84613.1

U15 D2 / Unique

U15 D3 / Phase 2

U15 D3 / Phase 2

U15 D4 / Phase 2

Coupe Intersport U18 / Unique

Poule B

Poule C

Poule D

Poule C

Poule Unique

31

88

89

93

35

2545962493

2546317782

2546078773

2547368146

2546058310

2548536095

2547089084

2547100976

9603659819

2546623691

2546623719

2546958369

2547428946

2038614327
2510048171

44 km

64 km

43 km

7 km

55 km

59 km

26 km

26 km

29 km

20 km

12 km

20 km

56 km

25 km
35 km
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